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Introduction  
 

La présente étude a été réalisée dans le cadre du cours d'Ingénierie Territoriale 

International (ITI), en réponse à la demande émanant de la Métropole de Tours. Notre groupe 

d'étudiants a été commandité par la Métropole de Tours pour définir des axes stratégiques 

visant à orienter le PAT actuel de la métropole à travers l'élaboration d'un plan d'action. La 

mission qui nous a été confiée était claire : analyser, évaluer et proposer des pistes 

d'amélioration pour le Projet Alimentaire Territorial en vigueur. Pour répondre de manière 

approfondie à cette demande, notre groupe a entrepris un processus structuré et méthodique en 

plusieurs phases. 

 

La première étape de notre démarche a consisté en une phase de benchmarking, au cours 

de laquelle nous avons examiné les initiatives similaires dans d'autres pays ainsi qu'en France. 

Cette exploration nous a permis de nous immerger dans les bonnes pratiques, de tirer des 

enseignements des succès et des échecs, et de nourrir notre réflexion en nous inspirant des 

expériences internationales. 

 

La deuxième phase a été dédiée à la collecte d'informations à travers une enquête 

approfondie. Nous avons défini une méthodologie rigoureuse pour interroger divers acteurs 

clés du PAT, notamment des consommateurs, des distributeurs et des producteurs. L'objectif 

était de recueillir des données qualitatives et quantitatives afin de comprendre les attentes, les 

besoins et les perceptions de chaque groupe d'acteurs vis-à-vis du PAT. 

 

Une fois les données recueillies, nous avons procédé à une analyse approfondie, mettant 

en lumière les tendances, les points forts et les points faibles identifiés au cours de l'enquête. 

Nous avons ensuite mis en perspective ces résultats avec le fonctionnement actuel du PAT de 

la Métropole de Tours. 

 

Enfin, fort de ces analyses croisées, notre groupe a élaboré des axes stratégiques et un 

plan d'action cohérent, aligné sur les attentes de la Métropole et des personnes interrogées. 

Nous sommes convaincus que ces recommandations contribueront à renforcer l'efficacité et la 

pertinence du PAT, favorisant ainsi un développement alimentaire territorial plus durable et en 

phase avec les besoins de la communauté. 

 

Cette étude représente l'engagement de notre groupe d'étudiants envers la Métropole de 

Tours et son Projet Alimentaire Territorial, et nous espérons qu'elle constituera une ressource 

précieuse pour orienter les décisions futures dans ce domaine crucial. 
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I. Objectifs et enjeux 
 

I.1. Tours métropole et son PAT  

 

Le territoire métropolitain se caractérise par une urbanisation très prononcée, 

entraînant une réduction des espaces agricoles et du nombre d'exploitations. Face à cette réalité, 

la collectivité a pris en charge ces problématiques dès 2011 et a décidé de se concentrer 

principalement sur le foncier à travers diverses actions relevant de ses compétences 

institutionnelles. En 2013, le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) de l'agglomération, 

élaboré par l'agence d'urbanisme locale, a permis de reclasser 800 hectares en espaces agricoles, 

qui étaient précédemment inclus dans les zones destinées à l'urbanisation. Parallèlement, Tours 

Métropole encourage le retour du maraîchage dans la région. 

En 2017, lors de la transformation de la Ville et de la Métropole, une forte volonté 

émerge pour mettre en place une véritable politique alimentaire agricole. Ainsi, la Métropole 

s'engage dans l'élaboration d'un Projet Alimentaire Territorial (PAT) (RNPAT, 2022). 

 

I.2. Définitions 

  

Le projet alimentaire territorial est défini par la loi comme étant élaboré “de manière 

concertée avec l'ensemble des acteurs d'un territoire et répondent à l'objectif de structuration 

de l'économie agricole et de mise en œuvre d'un système alimentaire territorial. Ils participent 

à la consolidation de filières territorialisées, à la lutte contre le gaspillage et la précarité 

alimentaires et au développement de la consommation de produits issus de circuits courts, en 

particulier relevant de la production biologique, ou dans le cadre d'une démarche collective de 

certification environnementale [...]. Ils favorisent la résilience économique et 

environnementale des filières territorialisées pour une alimentation saine, durable et accessible 

et contribuent à la garantie de la souveraineté alimentaire nationale.” (Article L111-2-2 du 

Code rural et de la pêche maritime, Légifrance, 2021). Ainsi, cette définition relève différentes 

notions qu’il nous faut expliquer pour pouvoir comprendre pleinement le Projet Alimentaire 

Territorial (PAT).  

 

Premièrement,  comme énoncé dans la définition ci-dessus, le PAT a pour objectif de 

valoriser une alimentation “saine, durable et accessible”. L’organisation des Nation Unies pour 

l’alimentation et l’agriculture aussi appelée FAO, présente les régimes alimentaires durables, 

que nous prendrons au sens d’habitudes alimentaires, comme ayant “de faibles conséquences 

sur l'environnement, qui contribuent à la sécurité alimentaire et nutritionnelle ainsi qu'à une vie 

saine pour les générations actuelles et futures.  Les régimes alimentaires durables contribuent 

à protéger et à respecter la biodiversité et les écosystèmes, sont culturellement acceptables, 

économiquement équitables et accessibles, abordables, nutritionnellement sûrs et sains, et 

permettent d'optimiser les ressources naturelles et humaines.” (FAO, Biodiversité et régimes 

alimentaires durables, 2010). Cette notion met en avant l'idée de développer une alimentation 

sûre et saine.  
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C’est pourquoi nous nous intéressons à la qualité des aliments. Il s’agit d’une variable 

multidimensionnelle, mesurable et quantifiable, à condition de bien la définir et d’énoncer les 

critères retenus. Pour les consommateurs, les critères sont, pour souvent : le prix, l’aspect, le 

goût et l’emploi du produit (Lairon, 2020). Nous pensons également que l’origine du produit 

est un critère de qualité important. Cependant d’autres critères sont à prendre en compte comme 

la qualité nutritionnelle des aliments (teneurs en nutriments et fibres; degré et type de 

transformation) et la qualité sanitaire, avec les contaminations microbiologiques “naturelles” 

ou chimiques (pesticides, éléments des emballages). De plus, les impacts sur les ressources et 

l’environnement sont aussi à prendre en compte. Les méthodes de production agricole et le 

degré de transformation des produits influent sur la qualité des aliments. (Lairon, 2020) Nous 

concentrerons notre étude sur les aspects environnementaux, économiques et sociaux de 

l’alimentation puisque les collectivités peuvent agir sur ces dimensions avec la mise en place 

d’un PAT. Ce sont aussi les aspects qui nous semblent prioritaires à court et long-terme. 

 

Un second objectif du PAT est de mettre en œuvre un Système Alimentaire 

Territorialisé (SAT). Il s’agit d’une “ forme émergente alternative au modèle dominant agro 

industriel, inspirée par un objectif de réduction des externalités négatives et de valorisation des 

impacts sociaux, environnementaux et économiques positifs. Les SAT sont fondés sur des 

initiatives innovantes généralement issues des acteurs-producteurs, des consommateurs et des 

mouvements associatifs, accompagnées, voire encouragées par des démarches de politiques 

publiques le plus souvent territoriales (villes ou régions), parfois nationales.” (Journal Resolis, 

numéro 4, Mars 2015, p.5). Le journal Resolis (numéro 4, Mars 2015, p.11) le définit également 

comme un « ensemble cohérent de filières agroalimentaires localisées dans un espace 

géographique de dimension régionale », qui est “basé sur un patrimoine naturel, technique et 

culturel, dans une logique de proximité et une gouvernance à ancrage territorial”. Ainsi, de 

nombreux acteurs sont impliqués dans la réalisation d’un SAT. De plus, ces systèmes reposant 

sur l’initiative, cela laisse présager que l’organisation et les acteurs participants aux SAT 

dépendent de chaque territoire et de son contexte. Le Projet Alimentaire Territorial, tout comme 

son nom l’indique, est également ancré au sein d’un territoire. 

 

Nous avons alors décidé de définir ce qu’est un territoire. Il s’agit d’un espace 

géographique délimité où une autorité (Etat, collectivité) exerce un pouvoir. Il est approprié 

par un individu ou un groupe social, de manière juridique, économique ou symbolique et il 

génère un sentiment d’appartenance. Il s’agit d’un espace aménagé par ce groupe et un espace 

d’identité. Ainsi le territoire peut être défini à différentes échelles : une  région,  une  commune,  

une  communauté  de  commune, voire un quartier (Baudelle et al., 2011; Veyret, 2017). 

L’auteur A. Moine (2006), ajoute en plus de la dimension spatiale du territoire, la dimension 

historique et idéologique selon laquelle un territoire se transforme. Il définit également que le 

territoire se façonne grâce aux acteurs,  leurs relations et leurs actions. Ainsi le territoire du 

PAT de la métropole Tourangelle est celui de la métropole car elle ne peut exercer son 

autorité hors de son territoire et le PAT a pour objectifs de mener des actions dans l’espace 

géographique  métropolitain : le PAT agit sur la restauration collective de la métropole et œuvre 

pour le développement de ses activités agricoles (location de terres, aides à l’installation, … en 

https://www.zotero.org/google-docs/?83bPhJ
https://www.zotero.org/google-docs/?bMJxf3
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faveur des agriculteurs de la métropole) (Transition écologique - Tours Métropole, 2016). 

Même si des acteurs de ce PAT sont situés hors de la métropole (les producteurs sont situés 

dans un rayon allant jusqu’à 80 km autour de la métropole) et qu'elle travaille en collaboration 

avec d’autres intercommunalités (Transition écologique - Tours Métropole, 2016). Le territoire 

alimentaire de Tours métropole serait donc un territoire ouvert avec des importations régionales 

et internationales pour certains aliments. La métropole de Tours vise donc à développer une 

agriculture sur son territoire, que nous pourrions qualifier d’agriculture de proximité.  

 

La proximité est une notion subjective et relative qui dépend de différents facteurs : le 

type de produit concerné (certaines denrées proviennent d’une zone géographique spécifique 

ou ne sont pas présents en quantité suffisante, pour fournir les consommateurs, sur le territoire),  

le nombre d’intermédiaires entre le producteur et le consommateur, ainsi que la distance 

géographique (Praly et al., 2014). Ainsi, la proximité est géographique et organisée. A la 

différence du circuit court qui ne tient compte que du nombre d’intermédiaires, la notion de 

proximité est plus précise en ajoutant une dimension géographique. En effet, la proximité vise 

un rapprochement géographique des lieux de production et de consommation. La définition 

d’un circuit de proximité permet de combiner le circuit court avec la notion de proximité. En 

effet, un circuit de proximité est donc “un circuit de commercialisation qui mobilise les 

proximités géographique et organisée entre acteurs du système alimentaire en permettant ainsi 

une meilleure viabilité économique pour les producteurs. Ces proximités revêtent une 

dimension spatiale, visant un rapprochement géographique entre consommation et production 

; elles s’appuient sur une dimension fonctionnelle, visant le bon acheminement du produit du 

producteur jusqu’aux consommateurs via les différents acteurs du système ; elles valorisent 

l’interconnaissance entre ces acteurs et permettent des échanges marchands économiquement 

viables pour les acteurs concernés” (Praly et al., 2014). 

La proximité est exprimée au sein du PAT de la métropole de Tours par la distance, 

autour de son territoire, fixée à 15 km pour le maraîchage et à 80 km pour la production de 

viande (Serrano et al., 2021). Ces deux distances lui permettent de trouver suffisamment de 

producteurs dans chacune des filières agricoles pour atteindre les demandes de la métropole. 

 

Lors de nos nombreux échanges, nous nous sommes demandés quelle était la différence 

entre les mots “proximité” et “local”. Il s’est avéré que l’adjectif “local” désigne le 

rapprochement de la production au plus près des espaces de vie et de consommation. Mais ce 

terme, en urbanisme, “ne répond pas à une définition officielle et ne peut pas constituer en soi, 

un critère de sélection dans un marché public” (Conseil national de la restauration collective, 

2022; Local et localisme, 2023). Bien que le mot local n’ait pas une définition précise, c’est ce 

mot qui est utilisé dans le langage courant et non le mot proximité, ainsi, pour la compréhension 

de tous, nous emploierons donc le mot local à la place de proximité. 

 

Une autre caractéristique essentielle du Projet d’Alimentation Territorial est qu’il s’agit 

d’un projet. Or, un projet ne peut se faire sans coordination entre les différents acteurs. Ainsi, 

la démarche de projet vise le travail en réseaux des acteurs impliqués dans la réalisation d’un 

projet et ce tout au long du processus de création et mise en place du projet. Ainsi, la démarche 

de projet vise la “construction collective des problèmes, de la définition et de la mise en œuvre 

https://www.zotero.org/google-docs/?Y72I7U
https://www.zotero.org/google-docs/?Q4zbXH
https://www.zotero.org/google-docs/?Rkm2JM
https://www.zotero.org/google-docs/?9atini
https://www.zotero.org/google-docs/?5ljLqP
https://www.zotero.org/google-docs/?5ljLqP
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d’objectifs clairs et partagés” (Pinson, 2020). En urbanisme, la démarche de projet permet la 

modification des objectifs due à l’incertitude (évolution des problèmes, ressources et 

opportunités). Nous précisons cette définition en ajoutant que l’objectif de la démarche de 

projet est de s’orienter vers des solutions négociées et praticables. 

 

 

 

II. Benchmark 
 

Nous avons comparé les plans alimentaires de différentes régions, nous permettant 

d'identifier les meilleures pratiques à partager et les adaptations nécessaires pour tenir compte 

des spécificités locales. 

 

Notre grille d’analyse s’est inspirée de celle du RNPAT mais a été complétée par nos 

soins dans le cadre d’une analyse comparative de plusieurs PAT.  

 

Nous avons ciblé sur 5 axes d’analyse :  

 

- Objectifs et priorités : comprendre les objectifs spécifiques d'un plan alimentaire 

territorial et analyser notamment son diagnostic et les actions envisagées aide à 

déterminer son orientation et sa pertinence pour les besoins locaux. 

 

- Acteurs : comprendre qui est aux commandes, qui participe aux projets, les partenariats 

et les liens entre les acteurs peut avoir un impact sur la disponibilité des produits 

alimentaires locaux et sur les stratégies générales mises en place. Impliquer la société 

civile, les producteurs, les entreprises locales, etc., dans la planification et la mise en 

œuvre du plan alimentaire favorise la réussite et la durabilité des initiatives. 

 

- Moyens et outils : analyser les moyens et outils mis en place pour atteindre les objectifs 

attendus permet de mettre en évidence une certaine motivation des acteurs quant aux 

projets. L’analyse des investissements dans la recherche et de l’implication dans le suivi 

des projets contribue à vérifier si le système est dans un contexte d'amélioration 

continue.  

 

- Retour sur expérience : Identifier les limites  auxquelles les PAT sont confrontés aide 

à établir des stratégies réalistes.L'analyse des conflits d'usage est essentielle pour une 

gestion équitable et durable de ces ressources. Elle permet d'anticiper les conflits 

potentiels et de favoriser la collaboration entre les acteurs. Mettre en avant la plus-value 

des PAT permet de mettre en avant leur intérêt au sein des territoires. 

 

- Pistes d’analyse :  nous nous sommes dit qu’un PAT innovant pouvait venir renforcer 

son efficacité, sa résilience et sa capacité à répondre aux défis alimentaires et agricoles 

actuels. Cela contribue à créer des systèmes alimentaires territoriaux plus durables et 

https://www.zotero.org/google-docs/?OeKM2r
https://rnpat.fr/
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dynamiques, capables de s'adapter aux besoins changeants des communautés locales. 

Avoir des infos sur les dates de lancement va permettre de comprendre leur niveau 

d’avancement.  

Pour réaliser notre étude comparative, nous avons choisi plusieurs métropoles 

françaises et villes à l’international en se basant sur la littérature au sujet des projets 

alimentaires de territoires innovants.  

Parmi nos cas d’étude, quelques-uns ont une population et une superficie territoriale et 

agricole proche de celle de Tours métropole, tandis que la plupart sont bien plus vastes. Ce 

choix d’avoir des échelles supérieures à la métropole de Tours nous a semblé pertinent pour 

pouvoir observer des projets alimentaires variés, mis en place depuis plus ou moins longtemps 

et en voir les impacts vis-à-vis de chaque contexte. 

En France, nous avons donc 5 cas d’études :  

● Nantes Métropole et son PAT mis en place en 2018,  

● La communauté urbaine du Grand Poitiers de 2019 

● Bordeaux Métropole et son PAT mis en place en 2022 (qui a été précédé d’un plan 

alimentaire pilote, une SRAA - Stratégie de résilience agricole et alimentaire datant de 

2014) 

●  La Métropole Grand Lyon avec son PATLy a été élaboré en 2019 

● et Montpellier Méditerranée Métropole dont le PAT date de 2015 

 

Côté international, la question semble souvent avoir été abordée bien plus tôt qu’en 

France par les acteurs publics ou privés : 

● Le Grand Montréal au Québec et son plan d’action intégré mis en place en 2018 par 

le Conseil du Système Alimentaire Montréalais et complété par d’autres actions 

métropolitaines et associatives. 

● Portland dans l’Oregon, aux Etats Unis, est doté d’un conseil dédié à l’alimentation 

depuis 2002, conseil qui a été remplacé il y a quelques années par une assemblée 

constituée d’organisations à but non lucratif et dont le plan d’action actuel date de 

2014. 

● Bristol en Angleterre étudie la question de l’alimentation depuis 2010 avec un 

premier plan en 2013 et un nouveau tout juste récent de 2023. 

● Stockholm en Suède et ses plans d’actions alimentaires relayés depuis 2010. 

Le benchmark nous a guidé vers les points d’intérêts et les questions cruciales, 

communes à tous les territoires. Ces dernières se répartissent en 4 catégories : gouvernance et 

suivi ; agriculture locale ; ressources ; et socio-économie, détaillées ci-après.  

● Gouvernance et suivi :  

   - Les villes ont-elles mis en place un réseau d'acteurs efficace, favorisant la 

collaboration entre les parties prenantes ? 
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   - Existe-t-il une coordination adéquate entre les différents acteurs ? 

   - Les villes mettent-elles en place un suivi exhaustif, permettant une évaluation 

précise des résultats obtenus et des ajustements nécessaires ? 

   - Chaque ville a-t-elle développé des actions et des stratégies spécifiques répondant 

aux besoins alimentaires et aux défis propres à son territoire ? 

● Agriculture Locale : 

   - Quelle est la nature de l'agriculture locale dans chaque ville ? Est-elle de masse, 

industrielle, spécialisée, diversifiée, ou adopte-t-elle d'autres modèles ? 

   - Y a-t-il suffisamment d'exploitants et de terres agricoles pour répondre aux besoins 

alimentaires de la population locale ? 

● Ressources : 

   - Quels sont les apports et les limites des ressources disponibles, notamment 

foncières, humaines, naturelles, et en eau, dans la mise en œuvre des plans alimentaires 

territoriaux ? 

   - Les villes intègrent-elles des zones protégées ou des zones Nature 2000 dans leur 

planification alimentaire territoriale ? 

   - Quelles sont les capacités d'innovation des villes en termes d'organisation, de 

techniques de production, et d'alternatives agricoles ? 

● Socio-Économie : 

   - Dans quelle mesure la culture du local est-elle présente chez les consommateurs 

locaux ? 

   - Comment est assurée l'accessibilité spatiale à l'alimentation, et quel est le rôle des 

circuits de distribution locaux ? 

   - Quelles sont les mesures prises pour lutter contre la précarité alimentaire au niveau 

local ? 

La partie benchmark fournit des résultats riches et instructifs qui éclairent nos 

recommandations dans la partie VI, où les plans d'actions sont présentés en détail. Cependant, 

afin de maintenir la concision et la clarté du rapport final, nous ne rédigeons pas l'intégralité 

des informations recueillies. Au lieu de cela, nous nous concentrons sur l'intégration des 

enseignements les plus pertinents et significatifs du benchmark pour chaque action spécifique. 

Cette approche permet de garantir que les recommandations restent ciblées et directement liées 

aux meilleures pratiques et expériences réussies enregistrées au cours du benchmark. 
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III. Méthodologie du travail de terrain 
 

Cette section met en lumière la méthodologie adoptée pour la réalisation du travail de 

terrain, présente les étapes clés telles que la sélection des personnes à contacter, la conception 

du guide d'entretien, et l'analyse approfondie des entretiens. L'approche méthodologique a été 

soigneusement élaborée pour garantir une collecte de données exhaustive et de qualité, offrant 

ainsi des informations précieuses pour étayer nos recommandations dans le cadre du projet. 

 

III.1. Objectifs du travail de terrain  

 

Afin d’aborder l’étape de travail de terrain, nous nous sommes concertés afin de définir 

tous ensemble clairement nos attentes. Nous avons fait une synthèse des principaux objectifs 

qui ont été mis en avant.  

Premièrement, appréhender le territoire en collectant des données socio-économiques : 

comprendre les aspects socio-économiques liés à l'alimentation, notamment l'accès à la 

nourriture, la sécurité alimentaire, les inégalités sociales liées au système alimentaire… 

Deuxièmement, nous identifierons les enjeux et les problématiques du système 

alimentaire territorial.  

Troisièmement, nous cherchons à comprendre la perception globale des acteurs en ce 

qui concerne le PAT, leurs visions et leurs attentes. Nous voulons nous rapprocher d’une 

diversité d’acteurs afin de construire une vision nuancée et davantage légitime sur les politiques 

alimentaires du territoire. Quel est l’intérêt des acteurs pour le PAT? Sont-ils bien renseignés, 

se sentent-ils concernés, ont-ils envie de s’impliquer ?  

Enfin, nous évaluerons les effets du PAT perçus, ou non, par les acteurs. Quel est l’écart 

entre les objectifs fixés et les impacts réels du PAT? Quels sont les effets perçus par les 

consommateurs et les producteurs ? Quelles sont les perspectives pour l’avenir du PAT?  

 

III.2. Un travail de terrain au contact d’acteur·ices varié·es 

 

Pour obtenir un travail riche et le plus complet possible, nous sommes allés à la 

rencontre de nombreux acteurs de la production alimentaire locale. 

 

Ainsi, nous avons identifié cinq groupes d’acteurs avec lesquels il est pertinent de 

discuter :  

1. Les distributeurs (grandes surfaces, marchés, magasins de producteurs, AMAP) 

2. Les consommateurs  

3. Les agriculteurs locaux (via les marchés ou directement chez le producteur) 

4. Les institutions, y compris la métropole et les cuisines centrales  

5. Les associations  

 

Au total, ce sont 61 échanges qui ont été réalisés et qui nous ont renseignés sur le 

fonctionnement du système alimentaire du territoire. Ainsi, comme l’illustre la figure 1, nous 
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avons rencontré 32 consommateurs, 7 producteurs, 16 distributeurs, 3 institutions et 3 

associations, nous avons cherché à privilégier la diversité au sein des différentes catégories. 

 

 

Figure 1 : Proportion des types d’acteur.ices interrogé.es  

 

Nous avons adapté nos méthodes de récolte de données en fonction des disponibilités et des 

préférences des acteurs. Nous avons réalisé 32 micro-entretiens auprès des consommateurs, à 

l’oral ou par le biais d’un questionnaire Gform, ce sont les plus accessibles et rapides à mettre 

en place car ils sont spontanés. De plus, nous avons réalisé 27 entretiens semi-directifs, auprès 

des autres acteurs, qui sont souvent plus longs et plus approfondis. Et enfin, nous avons reçu 

deux réponses par mail à un questionnaire que nous avions envoyé aux personnes concernées, 

qui n’étaient pas disponibles pour un entretien de vive voix.  

 

 

III.3. Grille d’analyse des entretiens 

 

Nous avons extrait les informations des entretiens selon une grille d’analyse que nous 

avons créée et adaptée en fonction de nos interlocuteurs. Le modèle de la grille d’analyse est 

visible ci-dessous (c.f. figure 2). Les lignes se réfèrent aux types d’acteurs interrogés et les 

colonnes correspondent aux axes d’analyse choisis.  
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Figure 2 : Modèle de la grille d’analyse des entretiens  

 

Par exemple, les distributeurs nous ont apporté des informations sur leurs modes 

d’approvisionnement et de vente, et sur leurs relations avec leurs fournisseurs. Les agriculteurs 

nous ont fait part des difficultés qu’ils rencontrent dans leur travail. Les acteurs institutionnels 

nous ont détaillé les mesures du PAT. Les consommateurs et les associations nous ont fait des 

propositions de mesures complémentaires.   

 

 

IV. Un jeu d’acteur·ices complexe sur le territoire métropolitain  
 

Cette partie se penche sur la manière dont les acteurs locaux perçoivent et s'approprient 

le PAT. On y analyse la connaissance du dispositif, l'investissement des acteurs, et les 

motivations qui les poussent à s'engager. L'objectif est de comprendre comment le plan est 

intégré dans la réalité locale par les parties prenantes. 

 

 

IV.1. Connaissance du dispositif  

 

L'évaluation du degré de compréhension du Projet Alimentaire Territorial (PAT) par 

les acteurs impliqués révèle des disparités significatives.  

Les distributeurs, en grande majorité, ignorent l'existence du PAT, ce qui entrave leur 

compréhension du projet et des actions envisageables. Les producteurs et les consommateurs 

n’ont pas connaissance du PAT et la mise en place de défis alimentation est la seule mesure 

connue. La cuisine centrale, quant à elle, perçoit le PAT comme un document "chapeau", peu 

opérationnel et dépourvu des moyens nécessaires pour concrétiser des actions significatives.  
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En revanche, la Chambre d'Agriculture possède une bonne compréhension du PAT, 

soulignant son objectif de relocalisation de l'alimentation à travers les projets alimentaires 

territoriaux. Elle estime que le plan France Relance a impulsé une dynamique positive, mais 

souligne la nécessité de mesurer les effets du PAT, particulièrement avec l'expiration des 

financements en 2024. Les évaluations spécifiques prévues en 2024 devraient permettre 

d'apprécier plus précisément l'impact du PAT sur le territoire de Tours. Les associations, quant 

à elles, démontrent une connaissance approfondie du PAT, ayant parfois été impliquées dedans. 

Elles considèrent que la métropole soit agir comme un élément clé, en tant que lien entre tous 

les acteurs de l'alimentation et facilitant les rencontres pour la construction du projet 

alimentaire. En revanche, les associations interrogées expriment un manque de liens avec la 

métropole, avec un manque d’actions concrètes, ce qui les a parfois poussés à ne plus travailler 

sur le projet.  

 

L'analyse des canaux de sensibilisation et d'information relatifs au PAT révèle une 

diversité marquée dans l'approche de communication.  

Les distributeurs semblent être largement exclus de ces canaux, avec une majorité 

ignorant même l'existence du PAT. Les producteurs, bien qu'ayant pris connaissance du PAT, 

s'informent principalement via les médias traditionnels plutôt que par les canaux directs de la 

métropole. De plus, même en bénéficiant d'aides de la part de la métropole, certains producteurs 

ne sont pas entièrement conscients de leur participation au PAT, ce qui pourrait résulter d'une 

communication insuffisante quant aux objectifs et missions du projet. Les consommateurs, 

quant à eux, s'informent principalement par le bouche-à-oreille et le site de la métropole, 

soulignant la nécessité d'explorer davantage de canaux pour accroître leur sensibilisation. La 

cuisine centrale, bien qu'ayant une connaissance du PAT, remet en question son efficacité 

opérationnelle, suggérant une lacune dans les canaux de communication utilisés.  

La Chambre d'Agriculture démontre une excellente connaissance, mettant en évidence 

l'impact positif du plan France Relance sur la dynamique territoriale, soulignant l'importance 

des financements dans la diffusion de l'information. Les associations, du fait de leur implication 

directe et de collaborations antérieures avec la métropole dans le cadre du PAT, ont un accès 

privilégié à l'information.  

 

En clair, l'évaluation du PAT met en évidence des lacunes importantes dans la 

compréhension de divers acteurs. Les distributeurs sont largement ignorants du projet, tandis 

que les producteurs et les consommateurs ont une connaissance limitée, principalement axée 

sur les défis alimentaires. La cuisine centrale perçoit le PAT comme conceptuel. En revanche, 

la Chambre d'Agriculture comprend bien le PAT, soulignant son objectif de relocalisation 

alimentaire. Les associations, bien informées grâce à leur collaboration avec la métropole, 

soulignent son rôle central, bien que certaines expriment un manque de liens concrets. 

L'analyse des canaux de communication révèle des lacunes, soulignant la nécessité d'une 

communication plus inclusive pour assurer une compréhension équitable du PAT. 

 

IV.2. Investissement, motivations et attentes des acteurs locaux 
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L'analyse des données recueillies auprès des distributeurs, producteurs et 

consommateurs offre un aperçu crucial des perceptions, des attentes, et des motivations des 

acteurs locaux dans le cadre du Projet Alimentaire Territorial (PAT) qui nous permettront de 

cibler les axes stratégiques à proposer. Ces contributeurs essentiels au tissu économique local 

ont exprimé des points de vue diversifiés, soulignant des thèmes clés qui influent sur leur 

engagement. 

 

A) Les attentes multiples des producteur·ices enquêté·es 

 

 Certains producteurs des marchés expriment un désir de plus de liberté et moins de 

contraintes, plaidant notamment pour un accès au marché avec stationnement et des animations 

qui n'entravent pas les marchés existants. Cette demande reflète leur besoin d'un environnement 

plus flexible qui encourage l'innovation tout en respectant les structures déjà en place.  

 

Bien que certains producteurs manifestent leur volonté de collaborer avec les cantines 

scolaires, des conflits, principalement liés aux prix des repas, entravent cette collaboration. 

Cette observation souligne l'importance de résoudre les désaccords financiers pour établir des 

partenariats fructueux entre les producteurs et les institutions éducatives. Une partie des 

producteurs rejettent les subventions et expriment le désir de vivre de leur métier sans dépendre 

d'une aide extérieure. Cette aspiration à l'indépendance financière souligne la nécessité de créer 

des conditions propices à la viabilité économique des exploitations agricoles locales. Le volet 

social apparaît également : les producteurs soulignent l'importance d'un travail éducatif auprès 

des populations pour qu'elles reconnaissent la valeur des produits locaux, contribuant ainsi à 

une compréhension accrue des enjeux liés à l'agriculture locale.  

 

Les producteurs aspirent également, à une plus petite échelle, à la considération de 

l'activité agricole comme un moyen de favoriser la réinsertion sociale, bien que ce ne soit pas 

leur attente principale. Ils suggèrent la possibilité d'embaucher des personnes en réinsertion, 

mettant en avant le rôle potentiel du PAT dans le développement de liens sociaux au sein de la 

communauté. Cependant, ils soulignent que cette vision peut complexifier le marché, indiquant 

ainsi la nécessité d'un équilibre entre les objectifs sociaux et les impératifs économiques.  

 

Les résultats de notre enquête auprès des producteurs ont mis en lumière plusieurs 

préoccupations récurrentes, notamment la sécurité financière, l'éducation des populations, la 

diversification des partenariats commerciaux, l'attrait d'une clientèle variée et plus importante, 

la sensibilisation et la communication accrue, la simplification des procédures administratives, 

et la vente de quantités raisonnables à une juste valeur. Ces attentes variées guideront nos 

recommandations et stratégies dans le cadre du PAT, visant à adresser ces préoccupations 

essentielles des producteurs pour assurer un développement durable et équitable de l'agriculture 

locale. 

 

Au vu de l’analyse de nos entretiens, nous avons pris la décision de dresser le profil de 

plusieurs producteurs (cf figure 3) afin de mieux cibler les stratégies à mettre en place dans le 

PAT et ainsi répondre de manière plus précise aux besoins diversifiés de la population locale. 
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Figure 3 : Les profils des producteurs rencontrés 

 

B) Vers une approche inclusive et adaptable : attentes et recommandations des 

distributeurs 

 

Il est à noter que 2/12 distributeurs enquêtés avaient connaissance du PAT. Du fait de 

cette non connaissance, les distributeurs manifestent un vif intérêt pour intégrer le PAT une 

fois les objectifs expliqués. Cette volonté de participation active suggère un désir de créer une 

connexion tangible entre les initiatives du PAT, les acteurs impliqués et le grand public. Une 

demande récurrente émane des distributeurs exprimant le besoin de plus de liberté, indiquant 

ainsi une préférence pour des directives administratives moins contraignantes. Cette flexibilité 

perçue comme bénéfique pourrait encourager une plus grande participation et engagement des 

distributeurs dans le PAT. Les distributeurs soulignent également le besoin - pour certains 

urgent - d'une communication plus étendue et d'une éducation continue pour sensibiliser le 

public aux objectifs et aux actions du PAT. La volonté de sensibiliser les nouvelles générations 

au travail agricole et à l'importance de l'agriculture à également été mentionné. Ainsi, l'appel à 

éduquer les consommateurs reflète une volonté d'encourager une consommation plus 

responsable et durable. Les distributeurs appellent à une diversification des acteurs de 

l'agroalimentaire impliqués dans le PAT, soulignant ainsi l'importance de promouvoir une 

collaboration inclusive. 

 

Les distributeurs enquêtés, incluant la grande distribution, AMAP, magasins bio, 

marchés et supermarchés indépendants, mettent en lumière certaines attentes communes 

émergent clairement. La variété de produits apparaît comme une priorité, soulignant la 

demande pour une diversité d'options répondant aux besoins des consommateurs. 

Parallèlement, l'accent mis sur les produits locaux indique une volonté partagée de favoriser 

l'approvisionnement local, renforçant ainsi la durabilité et la connexion avec la communauté.  
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Pour les distributeurs intermédiaires, tels que les grossistes, coopératives et centrales 

d'achats, nos hypothèses suggèrent que leurs attentes principales pourraient être centrées sur 

les profits et le développement de leur entreprise. Cette perspective met en avant la nécessité 

d'optimiser la rentabilité tout en favorisant la croissance et l'efficacité opérationnelle au sein de 

la chaîne d'approvisionnement. Ces constats soulignent la complexité des dynamiques au sein 

du secteur alimentaire, nécessitant une approche stratégique et ciblée dans la conception et la 

mise en œuvre du PAT. L'identification claire de ces attentes spécifiques guidera nos 

recommandations pour créer un PAT véritablement inclusif et adapté aux besoins variés de 

l'ensemble des acteurs impliqués. 

 

C) Vers une consommation engagée : attentes, diversité des profils et stratégies 

d'adoption des consommateurs dans le Projet Alimentaire Territorial (PAT) / 

Investissements, motivations et attentes des consommateur·ices  

 

L'étude des données provenant des consommateurs révèle des perspectives cruciales 

quant à leur investissement, motivations et attentes au sein du PAT. Les consommateurs jouent 

un rôle central en tant que bénéficiaires finaux du PAT, et leurs retours offrent un éclairage 

précieux sur la manière dont ils perçoivent et souhaitent s'engager dans ce projet d'envergure. 

Un besoin majeur émerge du désir des consommateurs d'être bien informés et de bénéficier 

d'une communication transparente concernant le PAT et le local de manière générale. Cela 

souligne l'importance de mettre en place des canaux de communication efficaces pour partager 

des informations claires et accessibles et les sensibiliser sur le sujet, renforçant ainsi la 

compréhension et l'adhésion des consommateurs au projet. Les consommateurs expriment 

l'espoir que le PAT favorisera la production et la consommation locale. Ils soulignent 

l'importance de soutenir les producteurs locaux, ce qui met en avant une attente clé envers le 

PAT : celle de renforcer l'économie locale et de promouvoir une alimentation plus durable. 

Cependant, il est important de noter que tous les consommateurs ne se sentent pas concernés, 

soulignant la nécessité de stratégies différenciées pour toucher divers segments de la 

population. Certains consommateurs expriment un souhait spécifique de bénéficier d'aides 

financières, telles que des chèques pour l'achat de produits locaux. Cette demande met en 

lumière l'importance du soutien financier pour stimuler la consommation locale, soulignant une 

opportunité pour le PAT de développer des mécanismes incitatifs adaptés aux besoins variés 

des consommateurs. Les consommateurs expriment le désir de voir une expansion des points 

de vente, notamment dans les grandes surfaces, pour répondre aux horaires du plus grand 

nombre. Cependant, des préoccupations sont soulevées concernant la fraîcheur des produits 

dans ces environnements. Cette dualité souligne la nécessité d'équilibrer l'accessibilité avec la 

préservation de la qualité des produits locaux, informant ainsi les stratégies de distribution du 

PAT.  

 

Au vu de cette analyse, nous avons pris la décision de dresser le profil de plusieurs 

consommateurs (cf figure 4) afin de mieux cibler les stratégies à mettre en place dans le PAT 

et ainsi répondre de manière plus précise aux besoins diversifiés de la population locale. 
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Figure 4 : Les profils des consommateurs rencontrés. 

 

V. Fonctionnement et dynamiques du PAT 
 

Cette partie se concentre sur le fonctionnement interne du PAT et sur les relations entre 

les différents acteurs. On y examine les mécanismes de coordination, les idées divergentes et 

convergentes, les attentes pour le futur, et les relations entre la métropole organisatrice et les 

acteurs locaux. Nous avons représenté le PAT et son fonctionnement au sein de la figure 5. 
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Figure 5 : Les acteurs du Projet Alimentaire Territorial et leurs relations. 
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V.1. Augmentation de la production 

 

La création, en 2017, du Projet Alimentaire Territorial de Tours Métropole a été 

permise grâce à la collaboration de nombreux acteurs.trices pour la réalisation des phases de 

diagnostic et d’études. Cette collaboration s’est réalisée entre la Métropole et l’Université de 

Tours, le Conseil départemental d'Indre-et-Loire,  l’association InPACT 37, la Chambre 

d'agriculture d’Indre-et-Loire, la Société d’Aménagement Foncier et d’Etablissement Rural 

(SAFER), l’Agence d’Urbanisme de Tours, la Région Centre-Val-de-Loire (cf figure 6). 

 

Figure 6 : Les acteurs ayant participé au diagnostic et aux études du PAT de Tours 

Métropole Val de Loire (Étudiant.e.s ITI, source : Tours Métropole Val de Loire, 2022) 

 

Un des objectifs principaux du PAT de la métropole est l’augmentation de la production 

alimentaire sur le territoire. 

Ainsi, pour développer l’alimentation locale, la métropole aide à l’installation de 

maraîchers sur le territoire en achetant du foncier qui leur est mis à disposition. En complément, 

des locaux sont aussi installés sur les parcelles pour les maraîchers. Elle va aussi aider les 

maraîchers en leur fournissant des aides techniques qui peuvent concerner l’accès à l’eau, à 

l’électricité, à des locaux… (Tours Métropole Val de Loire, 2023) Cette action se réalise en 

partenariat avec la SAFER, une société sous tutelle des ministères de l’agriculture et des 

finances qui promeut l’augmentation de l’agriculture et la protection de l’environnement et 

l’Etablissement Public Foncier Local (EPFL) du Val de Loire (cf figure 7). Actuellement, la 

métropole possède 20 hectares de terres pour l’installation d’exploitations maraîchères, et 

cherche à acquérir 20 autres hectares au sein de la commune de Parçay-Meslay. Ainsi ces 40 

hectares seraient suffisants pour atteindre l’autonomie de la restauration collective, puisque, 

d’après les études, 27 à 30 hectares sont nécessaires pour subvenir aux besoins (M.barrault, 

com. int., 12/2023). 
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La métropole souhaite aussi agir directement sur les consommateurs, et va donc mettre 

à leur disposition des jardins partagés au sein du parc de la Gloriette. En collaboration avec 

l’association Eco-jardiniers de la Gloriette, des parcelles sont mises à disposition pour que des 

habitants puissent cultiver leur propre potager(cf figure 7). 

 

Figure 7 : Les acteurs institutionnels PAT de Tours Métropole Val de Loire et leurs 

relations avec les producteurs du territoire (Étudiant.e.s ITI, source : Tours Métropole Val de 

Loire, 2022) 

 

Le PAT à donc pour objectif d’augmenter la production alimentaire sur le territoire 

métropolitain, et ce, dans une optique de développer l’approvisionnement en produits locaux 

et biologiques de la restauration collective des scolaires. Cette volonté est motivée par la loi 

EGalim, qui impose à la restauration collective, 50 % de produits durables dont 20 % de 

produits issus de l’agriculture biologique (Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté 

Alimentaire, 2019). 

La loi EGalim a aussi rendu obligatoire la proposition d’un menu végétarien au moins 

une fois par semaine dans la restauration scolaire, et ce pendant une durée de 2 ans de 2019 à 

2021 (Restauration scolaire : Expérimentation du menu végétarien, Conseil National de la 

Restauration  Collective, 2020). De plus, le Programme national de l’alimentation et la nutrition 

2019-2023 (PNAN) encourage le développement de filières de légumes secs. En effet, les 

légumes secs sont des légumineuses et sont riches en protéines, permettant de remplacer les 

viandes animales pour les repas végétariens. Cela confirme l'intérêt de la métropole à vouloir 

augmenter la production de légumineuses sur son territoire. (cf figure 8) 
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Figure 8 : Les producteurs du territoire et leurs relations avec les cuisines centrales de 

la métropole (Étudiant.e.s ITI, source : Tours Métropole Val de Loire, 2022) 

 

En aidant à l’installation des maraîchers, la métropole souhaite donc augmenter la 

production de fruits et légumes locaux et biologiques, et ce dans le but de fournir les cuisines 

centrales et donc les écoles de la métropole. Cependant, plusieurs limites viennent complexifier 

la concrétisation de cet objectif. 

Premièrement, la gestion des cuisines centrales et des cantines scolaires n’est pas une 

compétence métropolitaine mais communale. Ainsi, la Métropole ne peut pas agir directement 

sur l’approvisionnement des repas des élèves au sein de son territoire, cependant, elle peut 

jouer un rôle, crucial, d’encouragement, d’accompagnement et d'incitation auprès des 

communes, pour qu’elles s’approvisionnent au sein des producteurs locaux. 

Et secondement, la gestion des cuisines centrales est aussi un facteur complexifiant 

l’atteinte de cet objectif. En effet, deux modes de gestions principaux existent : la régie et la 

prestation privée. Le fonctionnement en régie, signifie que c’est à la cuisine centrale, et donc à 

la municipalité, de s’occuper de l’approvisionnement. Tout se fait en interne. Dans ce cas là, 

l’approvisionnement des cuisines centrales est soumis à un marché public, donc l’appel d’offres 

ne peut sélectionner des fournisseurs selon le critère de proximité, seuls les caractères objectifs 

doivent être pris en compte. Ainsi, les producteurs locaux ne peuvent être identifiés clairement 

par la municipalité. 

Le fonctionnement par contrat repose sur un prestataire privé qui s’occupe de tout le 

processus d’approvisionnement, il est sélectionné par un appel d'offres répondant à  un marché 

public. Là aussi, l'entreprise est choisie sur des critères objectifs, cependant, la municipalité 

peut imposer au prestataire qu’il s’approvisionne auprès de producteurs bio et locaux. Ainsi, le 

fonctionnement par prestation privée peut permettre d’atteindre l’objectif d’approvisionnement 

biologique et local. 

 

Enfin, l’augmentation de la production se fait aussi par la formation des porteurs de 

projets. En effet, plusieurs actions sont mises en place sur le territoire, en collaboration avec 

 



24 

plusieurs acteurs tels que le lycée agricole Tours-Fondettes Agrocampus, la région et la 

Chambre d’agriculture 37. (cf figure 9).  

 

 

Figure 9 : Les acteurs participants à la formation au sein du PAT de Tours Métropole 

Val de Loire (Étudiant.e.s ITI, source : Tours Métropole Val de Loire, 2022) 

 

Par exemple, la métropole, la région et le lycée agricole Tours-Fondettes Agrocampus 

ont collaboré pour mettre en œuvre un espace test, qui permet aux producteurs voulant 

s’installer sur le territoire de s'entraîner sur une parcelle et de bénéficier d’un accompagnement 

tout au long de la création de leur exploitation (Tours-Fondettes Agrocampus, 2018). 

 

Ainsi, le PAT de Tours Métropole Val de Loire repose sur un réseau d’acteurs 

collaborant pour améliorer la production sur son territoire. 

 

 

V.2. Les circuits de distribution au sein de la métropole 

 

Les produits arrivent ensuite dans le circuit de la distribution. Sur la figure 10, les 

producteurs se situent en haut du schéma et peuvent avoir des relations directes avec tous les 

acteurs de la chaîne.  
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Figure 10 : Le circuit de distribution  

 

Les producteurs privilégient une approche locale pour établir des liens plus directs avec 

les consommateurs. Cette proximité se manifeste à travers des initiatives telles que la vente de 

paniers directement au consommateur ou la possibilité pour les clients de se rendre chez le 

producteur. Ces méthodes de distribution directe offrent aux producteurs une plateforme pour 

interagir avec leurs clients et mettre en avant la qualité et la provenance de leurs produits. Ce 

modèle renforce le lien entre producteur et consommateur, favorisant une compréhension des 

pratiques agricoles et une appréciation des produits locaux. Ce qui répond ainsi à une demande 

croissante de proximité. 

 

Lorsque l’on suit les produits dans le schéma, ils peuvent passer par : 

- un grossiste ou une centrale d’achat qui est un intermédiaire entre le producteur et la 

distribution, à Tours c’est le marché de gros de Rochepinard qui est utilisé 

- il y a aussi des lieux de transformation avec par exemple les laiteries, les industries agro 

alimentaire ou les abattoirs 

- il y a la cuisine centrale de Tours qui approvisionne les cantines scolaires et 

administratives 

- les consommateurs peuvent également passer par des jardins collectifs pour cultiver 

eux-mêmes leurs légumes.  

  

Ensuite tout ça arrive dans le circuit des lieux de distribution avec divers circuits et 

stratégies. Chaque enseigne, telle que Lidl, Biocop, Troglo et Auchan, déploie des approches 

spécifiques pour assurer son approvisionnement et répondre aux attentes des consommateurs. 
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Parmi les lieux de distribution, les magasins de producteurs et les AMAP (ou 

Association pour le Maintien de l'Agriculture Paysanne) vendent des produits exclusivement 

locaux.  

 

La réalité complexe de la chaîne d'approvisionnement dans la grande distribution 

implique souvent une combinaison de produits locaux, nationaux et internationaux pour 

répondre à la diversité des besoins et des demandes des consommateurs. 

Certains distributeurs optent pour des plateformes centralisées, comme Biocop, avec 

quatre plateformes en France, où les producteurs livrent leurs marchandises et la plateforme se 

charge de les distribuer aux différents magasins. Mais ils privilégient aussi une approche plus 

locale en travaillant directement avec des producteurs locaux. 

Auchan, de son côté, propose plusieurs modes d'approvisionnement, reflétant une 

approche hybride. Les centrales d'achat, réparties sur tout le territoire, permettent une gestion 

centralisée des stocks, tandis que le mode hybride autorise les magasins à passer commande 

directement auprès des fournisseurs, mais avec une logistique de livraison centralisée. En plus, 

Auchan privilégie les approvisionnements directs depuis les producteurs et fournisseurs, 

favorisant ainsi la diversité des gammes de produits. Cette démarche semble axée sur la 

flexibilité et la variété plutôt que sur de grandes quantités auprès des petits producteurs. 

Le troglo favorise une composition diversifiée avec 70% de ses produits provenant de 

sources bio, raisonnées ou locales, et les 30% restants de nature conventionnelle. Pour les 

produits laitiers, le fromage, les fruits et légumes, particulièrement ceux pouvant être cultivés 

localement, Troglo privilégie les fournisseurs de la périphérie de Tours.  

Dans le cas de Lidl, qui propose des produits non locaux, l'approvisionnement est géré 

au niveau régional, ce qui suscite des interrogations chez les consommateurs quant à la variété 

des produits proposés. Cependant, il est souligné que Lidl collabore avec des agriculteurs 

français, mettant en avant une préférence pour les produits nationaux, notamment dans les 

catégories de viande, de laitages, de fruits et de légumes. 

 

Cependant, malgré ces diverses stratégies de commercialisation, la métropole de Tours 

présente des limites dans son influence sur les circuits.  

 

 

V.3. Relations entre acteur·ices et métropole dans la chaîne 

alimentaire  

 

Le PAT de Tours Métropole Val de Loire s’inscrit au sein d’un projet alimentaire 

encore plus vaste : le Projet Alimentaire Départemental (PAD). Le PAD, comme le PAT, a 

pour vocation d’améliorer l’alimentation locale, cette fois sur l’ensemble du département. Ce 

projet départemental, porté par la chambre d'agriculture, n’a pas pour vocation de concurrencer 

le PAT, ces deux projets sont destinés à être complémentaires. Cette échelle départementale à 

comme avantage d’apporter une vision globale et donc de connaître l'ensemble des actions qui 

y sont entreprises.  Cela permet aussi de mettre en place des actions qui concernent un vaste 

territoire dépassant celui du PAT. La mise en place d’un tel projet est une réponse à une volonté 
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de mettre en réseau tous les acteurs concernés par l’alimentation au sein du département. Pour 

cela, un comité de pilotage annuel, dont la métropole fait partie, est créé et des comités 

techniques thématiques sont aussi mis en place suivant les actions à développer. Le rôle de la 

chambre d’agriculture au sein du PAD est d’animer ce réseau et de faire du porter à 

connaissances. 

La chambre d’agriculture est aussi un acteur des différents PAT du département. Parmi 

ses interventions, elle va faire de la veille sur les financements accessibles pour les PAT, elle 

va appuyer la reconnaissance de PAT en construction, elle va fournir un appui sur les parties 

de diagnostic territoriaux,... La chambre d’agriculture peut aussi agir en tant que prestataire 

pour les PAT, dans le but d’accompagner un événement spécifique ou des actions très 

particulières dans le cadre de leur PAT. 

Pour cela, des conventionnements sont créés entre la chambre et le territoire en 

question. Par exemple, elle a collaboré avec la ville de Tours pour créer des lots qui 

correspondent à la production locale pour les appels d'offres d’approvisionnement de la cuisine 

centrale. Ce qui a permis aux producteurs locaux de se positionner sur le marché. Avec la 

communauté de communes Loches Sud Touraine, la chambre d’agriculture a mis en relation 

des agriculteurs partant à la retraite avec des repreneurs puisque la reprise des exploitations 

agricoles est un enjeu sur le territoire. 

 

Si nous nous penchons sur les interactions entre la métropole et les acteurs de son PAT, 

nous pouvons avoir un aperçu général des secteurs ciblés par les actions menées et en cours du 

PAT.  

 

Donc tout d’abord au niveau de la production, comme mentionné précédemment il y a 

plusieurs actions : l’installation de plusieurs exploitations maraîchères et celle de jardins 

collectifs qui a aussi une vocation d’éducation sur la saisonnalité des produits et les techniques 

agricoles.  

Ensuite, côté distribution, les collectivités sont les principales actionnaires du Marché 

de Gros de Tours Rochepinard notamment la métropole. Et au niveau des lieux de distribution, 

une aide a été apportée pour l’ouverture d’un magasin de producteur et de productrice à Saint 

Cyr sur Loire, La Ferme du Murier et pour l’ouverture du supermarché indépendant Le Troglo. 

Lorsque nous prenons du recul sur ces actions, nous pouvons envisager des pistes pour les 

renforcer. Côté production on constate que l’aide cible principalement de nouvelles 

exploitations, ce qui a d’ailleurs été exprimé dans certains entretiens.  

Pour la distribution, la Métropole est actionnaire du Marché de Gros mais pas 

majoritaire, ce qui tend à se questionner sur l’avenir de ce lieu qui est qualifié comme central 

mais vieillissant d’après plusieurs acteurs interrogés. Et au sujet des lieux de distribution, 

l’ouverture de la Ferme du Murier et du Troglo participe à augmenter l’accessibilité des 

produits, mais ça ne cible que certains types de consommateurs, celles et ceux qui ont déjà une 

certaine connaissance du local, et les moyens financiers pour consommer ce genre de produits.  

 

Quant au secteur de la transformation, nous avons peu d’actions liées, mis à part le 

soutien à l’abattoir de Bourgueil qui a malheureusement fermé ses portes. Nous n’avons pas eu 

le temps de rencontrer des acteurs de la transformation.  
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VI. Plan d’actions : Un PAT renforçant les relations entre 

acteurs et augmentant la production de qualité sur le 

territoire 
 

Suite à l'analyse approfondie de l'appropriation et de la participation des acteurs locaux 

dans la première section, l'étape cruciale consiste à définir des axes stratégiques pour orienter 

la métropole dans l'élaboration de son Projet Alimentaire Territorial (PAT). Ces axes 

stratégiques visent à optimiser l'efficacité et la durabilité du plan, tout en alignant les objectifs 

du PAT sur les motivations économiques, sociales, et environnementales des acteurs locaux. 

L'adaptation des actions du plan en fonction des attentes spécifiques des parties est un élément 

central de cette démarche, garantissant ainsi une synergie harmonieuse entre le projet et les 

besoins concrets du tissu local. 

 

Nous avons représenté les actions proposées dans cette partie au sein de la figure 11 qui 

reprend la figure 5 du fonctionnement du PAT. 
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Figure 11 : Les propositions d’actions et leurs impacts sur les relations entre les 

acteurs du PAT. 
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VI.1. Tisser un réseau de liens qui facilite l'accompagnement des 

acteur·ices 

 

A) Poursuivre le développement de points de distribution 

 

L'objectif est de fédérer les acteurs·ices autour de la poursuite du développement des 

points de distribution, créant ainsi une collaboration harmonieuse. Cette cohésion entre 

producteurs·ices, consommateurs·ices et autres partenaires vise à renforcer la mise en œuvre 

des initiatives visant à dynamiser les points de distribution, stimulant ainsi le développement 

économique local. Pour cela, nous proposons l’action 1 pour permettre de remplir cet objectif 

(figure 12). 

 

Action 1 : Diversifier l'aide dédiée à l'implantation de nouveaux lieux de distributions. 

Figure 12 : La relation des acteurs du PAT impactée par l’action 1 

 

Pour diversifier les points de distribution, nous recommandons la mise en place d'un 

programme d'accompagnement dédié à la création de magasins de producteurs. Ce programme 

engloberait une session de formation complète sur la gestion de ces commerces, abordant des 

aspects tels que la logistique, la gestion des stocks, la communication, et les pratiques de vente. 

L’objectif est de fournir aux entrepreneurs locaux les compétences nécessaires pour mener à 

bien leurs activités, contribuant ainsi à la dynamisation du tissu économique régional. 

Une deuxième initiative pour répondre à cet objectif serait d’intégrer davantage les plus 

locaux dans les grandes surfaces (GMS), afin d'accroître leur visibilité. Cela implique le 

développement d'espaces dédiés aux produits locaux au sein des supermarchés, mettant en 

avant la diversité et la qualité des produits régionaux. Parallèlement, nous recommandons la 

mise en place d'une campagne de sensibilisation axée sur les avantages économiques et sociaux 
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de favoriser l'achat de produits locaux, tant pour les consommateurs que pour les acteurs de la 

chaîne alimentaire. 

Enfin, pour promouvoir activement l'ouverture des nouveaux magasins de producteurs, 

nous proposons d'élaborer une stratégie de communication et de marketing. Cette stratégie vise 

à mettre en valeur l'ouverture de ces nouveaux établissements. Nous recommandons également 

le lancement de campagnes de sensibilisation visant à informer le public sur l'existence de ces 

magasins et stands de producteurs. Ces campagnes pourront s'appuyer sur divers supports tels 

que les médias sociaux, les panneaux d'affichage, et des partenariats avec des médias locaux 

pour assurer une large diffusion du message. 

 

Lors du benchmark, plusieurs régions ont été étudiées pour évaluer leurs initiatives liées 

à la création de magasins de producteurs·ices, à la valorisation des produits locaux dans les 

grandes surfaces, et aux stratégies de communication et de marketing associées. Par exemple, 

dans le cadre de la création de magasins de producteurs·ices, des programmes 

d'accompagnement ont été observés en France. En ce qui concerne les exemples concrets, les 

Vergers de Chézeau à Poitiers ont diversifié leurs canaux de vente avec succès, touchant 

différents segments de marché. À Nantes, l'évolution de la charte alimentaire dans les grandes 

distributions indique un engagement continu en faveur de l'alimentation locale et durable. De 

ces observations, on peut tirer des enseignements précieux pour la mise en œuvre des actions 

proposées. L'approche holistique des programmes d'accompagnement, l'intégration réussie des 

produits locaux dans les grandes surfaces, et les stratégies de communication créatives 

contribuent à une promotion efficace de l'alimentation locale et durable, offrant des modèles 

inspirants à suivre dans la région d'implantation envisagée. 

 

Cette approche pour le développement des points de distribution, incarnée par l'Action 

1, vise à diversifier l'implantation des lieux de distribution. Inspirés par des initiatives réussies 

enregistrées lors du benchmark, nous préconisons un programme d'accompagnement pour les 

magasins de producteurs, une intégration accrue des produits locaux dans les grandes surfaces, 

et une stratégie de communication dynamique. Ces actions visent à stimuler l'économie locale 

tout en promouvant une alimentation durable au sein de la communauté métropolitaine. 

 

B)  Rassembler les acteur·ices autour du PAT 

 

L'objectif est de réunir les acteur·ices autour du Plan Alimentaire Territorial (PAT), 

créant ainsi une collaboration harmonieuse. Cette cohésion entre producteur·ices, 

consommateur·ices et autres partenaires vise à renforcer la mise en œuvre des initiatives du 

PAT, stimulant ainsi le développement économique local. Les avantages de cette approche 

collaborative sont multiples, allant de la proximité accrue entre les acteur·ices à l'implication 

active de la communauté dans des actions bénévoles. En favorisant cette coopération, notre 

objectif est de construire un tissu social solide, engagé dans la promotion d'une alimentation 

locale et durable au sein de la métropole. Pour cela, nous proposons quatre actions (actions 2, 

3, 4 et 5). 
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Action 2 : Accompagner le développement de la plateforme “Manger Touraine” et la 

création d’une marque affiliée sur le territoire. 

 
Figure 13: Les relations des acteurs du PAT impactées par l’action 2 

 

Dans un premier temps, pour renforcer l'identité métropolitaine, nous recommandons 

la réactivation du site existant "Manger Touraine". Cela implique la revitalisation de son 

contenu et la création d'une équipe d'animateur·ices dédiée à la gestion de la plateforme. Cette 

équipe aura pour mission de véhiculer une image de marque cohérente, attractive et 

représentative de la diversité alimentaire de la métropole. 

Afin de faciliter l'accès aux produits locaux, nous suggérons la mise en place d'une 

équipe dédiée à la logistique et au suivi des commandes collectives. Ces commandes pourraient 

cibler divers secteurs tels que le social, les administrations, les mairies, la CAF et les grandes 

entreprises. Cette démarche vise à favoriser la distribution efficace des produits locaux tout en 

renforçant les liens entre les producteur·ices et les consommateur·ices dans différents contextes 

communautaires. 

Enfin, pour dynamiser les échanges entre acteur·ices et faciliter l'accès aux produits 

locaux, nous proposons la création d'une plateforme de vente en ligne de paniers. Cette 

plateforme offrira un lieu de dépôt/retrait pour les consommateur·ices, favorisant ainsi la 

proximité. De plus, elle servirait de canal de communication central regroupant tous les 

acteur·ices impliqué·es dans le réseau alimentaire local, renforçant ainsi la coordination et la 

visibilité de l'ensemble des initiatives. 

 

Le benchmark, axé sur les initiatives similaires à Poitiers et Nantes, a fourni des 

perspectives enrichissantes pour l'évolution du Projet Alimentaire Territorial (PAT) et de la 

plateforme "Manger Touraine". À Poitiers, une association de producteurs a mis en œuvre avec 

succès une plateforme de vente en ligne, avec un point de dépôt/retrait situé sur le site 

universitaire. Cette référence souligne l'opportunité de créer des synergies entre l'agriculture 

locale et les institutions éducatives, favorisant un accès plus large aux produits locaux. À 

Nantes, l'initiative visant à permettre aux foyers les plus précaires de s'engager dans des 

commandes locales et collectives représente une approche inclusive et solidaire. Cette 
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référence souligne l'importance d'intégrer des dimensions sociales dans les actions du PAT, en 

veillant à ce que les avantages des commandes collectives soient accessibles à tous les segments 

de la population. En tirant des enseignements de ces expériences, le PAT peut optimiser ses 

stratégies, en mettant l'accent sur la collaboration intersectorielle et en développant des 

solutions adaptées aux besoins spécifiques de la communauté locale. 

 

Action 3 : Encourager l’engagement bénévole en contrepartie de produits locaux 

 

Cette interaction serait favorisée par l'acquisition 

de paniers de produits locaux à prix réduit en contrepartie 

d'un engagement bénévole. Cette initiative, à la fois 

créative et collaborative, permettrait de renforcer les 

liens entre les différentes parties prenantes du réseau 

alimentaire local. Elle présente des avantages à la fois 

pour les producteurs que pour les consommateurs. 

 

En effet, cela permettra d’abord aux producteurs 

d’augmenter leurs ventes. En effet, en offrant des 

produits à prix réduit aux bénévoles, les producteur·ices 

peuvent stimuler les ventes et élargir leur clientèle. De 

plus,L'engagement bénévole crée une relation privilégiée 

entre les producteur·ices et les consommateur·ices, 

favorisant la fidélisation. Cette initiative renforce la 

proximité entre les producteur·ices  

et les consommateur·ices, permettant des échanges 

directs et constructifs. 

 

Les consommateurs, quant à eux, auront accès à des produits locaux de qualité à un prix 

avantageux, ce qui encourage ainsi une consommation locale et responsable. En s'engageant 

bénévolement, les consommateur·ices contribuent activement à des actions bénéfiques pour la 

communauté, renforçant le lien social et l'appartenance à un réseau solidaire. 

Le benchmark de cette action révèle des modèles inspirants qui pourraient grandement 

bénéficier à l'établissement d'une interaction dynamique au sein du réseau alimentaire local. Le 

concept d'acquisition de paniers de produits locaux à prix réduit en échange d'un engagement 

bénévole, adopté par les teikeis au Japon et envisagé par un producteur du Projet Alimentaire 

Territorial (PAT), se révèle être une approche créative et collaborative. En s'inspirant de cette 

démarche, les producteurs·ices peuvent non seulement stimuler leurs ventes et élargir leur 

clientèle en offrant des produits à prix réduit, mais également renforcer les liens avec les 

consommateurs·ices grâce à une relation privilégiée favorisée par l'engagement bénévole. 

L'exemple du TroGlo, un supermarché coopératif autogéré, apporte une autre 

dimension à cette initiative. En assurant des prix justes tant pour les producteurs que pour les 

consommateurs, le TroGlo ne permet l'achat des produits qu'aux adhérents impliqués dans la 

gestion du magasin. Ce modèle met en avant l'idée que l'engagement actif dans le processus 

d'approvisionnement contribue à instaurer des relations équitables au sein de la communauté. 

Figure 14 : Les relations 

des acteurs du PAT impactées 

par l’action 3 
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Il est essentiel de tirer de ces exemples que cette approche novatrice peut non seulement 

stimuler l'économie locale en améliorant les ventes pour les producteurs, mais aussi encourager 

une consommation locale et responsable pour les consommateurs. De plus, cette initiative 

renforce la cohésion sociale en favorisant l'engagement bénévole et en créant des liens directs 

et constructifs entre les producteurs·ices et les consommateurs·ices. En intégrant ces 

enseignements, le PAT peut adapter et mettre en œuvre avec succès cette approche, renforçant 

ainsi la coopération et la durabilité dans le réseau alimentaire local. 

 

 Action 4 : Créer et mettre à disposition des producteur-ices et distributeur-ices 

différents supports de communication et de promotion du PAT métropolitain. 

Figure 15 : Les relations des acteurs du PAT impactées par l’action 4 

 

Dans le cadre de cette action, nous proposons une collaboration renforcée entre la 

Métropole et les acteur·ices de l'alimentation, mettant l'accent sur la mise à disposition de 

supports de communication dédiés au PAT. 

Une approche proactive consisterait à fournir du matériel promotionnel aux 

agriculteur·ices et distributeur·ices faisant partie du PAT, destiné à être utilisé sur leurs stands 

et pour la promotion de leurs produits sur les marchés locaux. Ces supports pourraient inclure 

des affiches, des brochures informatives, des étiquettes personnalisées mettant en avant le label 

du PAT, et d'autres outils visuels attrayants. Cette démarche vise à renforcer la visibilité des 

produits locaux et à sensibiliser davantage les consommateur·ices aux initiatives durables de 

la métropole. 

La stratégie de ciblage des consommateur·ices des marchés déjà engagés dans une 

démarche responsable représente une opportunité significative. En fournissant des supports de 

communication pertinents sur les stands des agriculteur·ices et distributeur·ices du PAT, nous 

visons à renforcer et étendre l'impact des initiatives locales. Cette approche ciblée vise à 

mobiliser et fidéliser un public déjà sensibilisé aux enjeux de l'alimentation durable. 

 

Bien que le benchmark ne soit pas directement mentionné dans le contexte de l'Action 

4, l'enquête de terrain a révélé des informations cruciales sur la demande de connaissance du 

Projet Alimentaire Territorial (PAT) de la part des consommateurs, distributeurs et 

producteurs. Ces résultats devraient orienter la création et la mise à disposition de supports de 
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communication dédiés au PAT métropolitain. L'absence de références spécifiques dans le 

benchmark suggère l'opportunité d'explorer davantage des initiatives similaires dans d'autres 

régions pour identifier des pratiques innovantes en matière de supports de communication pour 

les projets alimentaires territoriaux. Quant aux résultats de l'enquête de terrain, la demande 

croissante de connaissances sur le PAT souligne l'importance d'une communication efficace. 

Les supports de communication doivent donc être conçus de manière à répondre 

spécifiquement aux questions et intérêts des consommateurs, distributeurs et producteurs. La 

mise à disposition d'informations claires et attractives sur les stands des acteurs du PAT peut 

contribuer à sensibiliser davantage le public et à renforcer l'engagement en faveur de 

l'alimentation durable. 

 

 Action 5 : Renforcer l’offre événementielle sur l’alimentation et le suivi 

institutionnel du PAT. 

 

Cette action vise à fédérer les acteur·ices et à favoriser les 

échanges au sein de la chaîne agricole et alimentaire 

métropolitaine, tout en promouvant l'image de la métropole en 

tant que capitale gastronomique. 

     Nous recommandons la mise en place d'un groupe 

de travail regroupant divers acteur·ices de la chaîne agricole 

et alimentaire métropolitaine, comprenant des 

producteur·ices, distributeur·ices, associations, et autres 

parties prenantes. L'objectif principal de ce groupe serait 

d'identifier des opportunités événementielles afin de stimuler 

les échanges et les partenariats au sein de la communauté. La 

diversité des perspectives au sein de ce groupe favorisera une 

approche inclusive et globale dans la promotion des initiatives 

du PAT. 

 

     Pour renforcer l'impact du PAT, nous suggérons de 

mettre en avant l'image de la métropole en tant que capitale 

gastronomique. Cela pourrait se faire à travers la promotion 

active d'événements culinaires, de festivals, et d'initiatives 

gastronomiques, mettant en valeur la richesse de la production 

locale, mais aussi la vente de produits locaux en office de 

tourisme et dans les lieux touristiques. Cette promotion 

contribuera à attirer l'attention sur le PAT et à renforcer la fierté locale autour de l'identité 

gastronomique de la métropole. 

Afin d'assurer une traçabilité et une évaluation de l'impact des rencontres et des 

événements organisés, nous recommandons l'intégration d'une dimension de suivi 

institutionnel. Cette démarche permettra d'évaluer l'efficacité des actions mises en place et 

d'ajuster les stratégies futures en fonction des retours d'expérience. Le suivi contribuera 

également à garantir une démarche transparente et responsable dans la mise en œuvre des 

initiatives du PAT. 

 

 

Figure 16 : Les relations 

des acteurs du PAT impactées 

par l’action 5 
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Le benchmark de l'Action 5, axé sur des initiatives similaires à Bordeaux, Poitiers et 

Nantes, offre des perspectives importantes pour renforcer l'offre événementielle sur 

l'alimentation et le suivi institutionnel du Projet Alimentaire Territorial (PAT). À Bordeaux, le 

Conseil Agricole et Alimentaire a émergé comme une instance favorisant la concertation et la 

mise en réseau des acteurs du système alimentaire local. Cette référence souligne l'efficacité 

d'une approche collaborative dans la coordination des efforts autour de l'alimentation durable. 

À Poitiers, la création d'un "Comité Local de l'Alimentation" en tant que lieu d'échange et de 

participation des citoyens et des acteurs de l'agriculture et de l'alimentation met en avant une 

démarche inclusive. L'animation par les agents des collectivités porteuses du PAT indique la 

nécessité d'une coordination active pour impliquer la communauté locale dans les initiatives du 

PAT. Nantes, intégrant une dimension de suivi pour garantir la transparence et l'efficacité des 

initiatives liées au PAT, illustre l'importance d'une démarche évaluative. Cette référence 

souligne le rôle crucial du suivi institutionnel dans l'ajustement des stratégies futures en 

fonction des retours d'expérience, contribuant ainsi à une mise en œuvre transparente et 

responsable des actions du PAT. 

Ce benchmark a mis en lumière la pertinence de la mise en place d'un groupe de travail 

inclusif, rassemblant divers acteurs de la chaîne agricole et alimentaire, pour identifier des 

opportunités événementielles. Il suggère également la nécessité de promouvoir activement 

l'image de la métropole en tant que capitale gastronomique à travers des événements culinaires, 

festivals et initiatives gastronomiques. Enfin, l'intégration d'une dimension de suivi 

institutionnel, comme observée à Nantes, contribuera à évaluer l'impact des rencontres et des 

événements organisés, renforçant ainsi la transparence et l'efficacité des actions mises en place. 

En tirant des enseignements de ces expériences, le PAT peut optimiser son approche 

événementielle et institutionnelle pour stimuler l'engagement et renforcer l'identité alimentaire 

locale. 

 

En conclusion pour cet axe, notre approche pour rassembler les acteurs·ices autour du 

Plan Alimentaire Territorial (PAT) repose sur quatre actions clés (Action 2, 3, 4, et 5). Ces 

actions visent à renforcer la collaboration entre producteurs·ices, consommateurs·ices et autres 

partenaires, contribuant ainsi au développement économique local et à la promotion d'une 

alimentation durable. Inspirées par des initiatives référencées lors du benchmark, ces actions 

s'articulent autour du développement de la plateforme "Manger Touraine", de l'encouragement 

de l'engagement bénévole, de la création de supports de communication, et du renforcement de 

l'offre événementielle avec un suivi institutionnel. Les enseignements tirés du benchmark, axés 

sur des initiatives à Bordeaux, Poitiers et Nantes, ont mis en lumière des approches 

collaboratives, inclusives et évaluatives, offrant des modèles inspirants pour la mise en œuvre 

réussie du PAT dans la métropole. 

 

C) Sensibiliser le public sur les grandes thématiques de l'alimentation 

Sensibiliser le public aux grandes thématiques de l'alimentation est essentiel pour 

encourager des choix durables et responsables. Cela inclut la promotion de la consommation 

locale, la réduction du gaspillage alimentaire et la sensibilisation aux pratiques agricoles 
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durables. Cette démarche vise à éduquer le public, favorisant ainsi une prise de conscience 

collective et des comportements alimentaires plus responsables. 

 

Action 6 : Mettre en place une stratégie de communication globale à destination de la 

population métropolitaine 

 

L'objectif est de sensibiliser la population métropolitaine aux grandes thématiques de 

l'alimentation via la mise en place d'une stratégie de communication globale. Dans cette 

optique, nous proposons plusieurs actions visant à créer une connexion entre les citoyens et les 

enjeux du PAT. 

 

Figure 17 :  Les relations des acteurs du PAT impactées par l’action 6 

 

Pour ancrer durablement les préoccupations alimentaires dans la conscience collective, 

nous suggérons la mise en place d'une équipe d'ambassadeur·ices de l'alimentation durable. 

Cette équipe serait chargée d'organiser des sessions de formation et d'animation dans des 

établissements sociaux, permettant ainsi de toucher un large public. De plus, elle assurerait 

l'encadrement technique de projets d'auto-production alimentaire accompagnée, favorisant 

ainsi l'implication des citoyens dans des pratiques alimentaires plus durables. 

Afin de rendre les informations accessibles et attractives, nous recommandons la 

création d'outils visuels tels que des brochures, des infographies et des présentations. Ces 

supports aideront à simplifier les concepts liés à l'alimentation durable et faciliteront la 

communication avec les consommateur·ices. Ils seront distribués lors d'événements et dans des 

lieux stratégiques, renforçant ainsi la portée de la sensibilisation. 

Pour susciter l'intérêt et l'engagement de la population, nous préconisons l'organisation 

d'événements dans des lieux fréquentés, en collaboration avec des partenaires locaux. Ces 

événements pourraient inclure la distribution d'échantillons de produits locaux, créant ainsi une 

expérience concrète pour les consommateur·ices. Cette approche interactive contribuera à 

stimuler l'intérêt du public pour les enjeux alimentaires locaux. 

 

Le benchmark de l'Action 6, entrée sur la sensibilisation du public aux grandes 

thématiques de l'alimentation, offre des exemples inspirants à partir des initiatives enregistrées 
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à Nantes et Poitiers. À Nantes, l'application « Nantes Métropole dans ma poche » représente 

une approche innovante pour informer les citoyens sur les lieux engagés dans une démarche 

responsable et proposant des produits locaux de qualité. Cette référence suggère l'importance 

d'utiliser les nouvelles technologies pour rendre l'information accessible et pratique pour le 

grand public. À Poitiers, la mise en place d'événements favorise l'échange avec les 

consommateur.rices et offre une visibilité aux producteur.rices démontre une démarche 

proactive. Ces événements, en plus de stimuler l'intérêt du public, contribuent à renforcer la 

connexion entre les producteurs locaux et les consommateurs, favorisant ainsi une prise de 

conscience collective. En tirant des enseignements de ces exemples, l'Action 6 pourrait intégrer 

une dimension technologique, à l'instar de l'application à Nantes, pour atteindre un public plus 

large. La création d'une équipe d'ambassadeur·ices de l'alimentation durable à Poitiers, engagée 

dans la formation et l'animation dans des établissements sociaux, est une approche efficace 

pour toucher divers segments de la population. 

Les outils visuels tels que les brochures, infographies et présentations, recommandées 

dans l'action, peuvent être inspirés des pratiques référencées à Nantes pour simplifier les 

concepts liés à l'alimentation durable. Enfin, l'organisation d'événements dans des lieux 

fréquents, en collaboration avec des partenaires locaux, à la manière de Poitiers, représente une 

opportunité pour créer des expériences tangibles et susciter l'intérêt du public pour les enjeux 

alimentaires locaux. En résumé, le benchmark souligne l'importance de l'innovation 

technologique, de l'interaction directe avec le public et de la collaboration avec des partenaires 

locaux pour renforcer la stratégie de communication globale et maximiser son impact sur la 

sensibilisation à l'alimentation durable. 

 

Action 7 : Créer des supports de communication promouvant le PAT et les concepts 

clés d’une alimentation de qualité 

 

Notre objectif est de sensibiliser le public aux grandes thématiques de l'alimentation en 

mettant en place des actions concrètes dans le cadre du PAT. Pour ce faire, nous proposons la 

création de supports de communication visant à promouvoir le PAT et les concepts clés d'une 

alimentation de qualité. 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 18 :  Les relations des acteurs du PAT impactées par l’action 7 

 

Pour informer et éduquer les consommateur·ices, nous recommandons la création d'un 

guide de l'alimentation locale et de qualité, présenté sous forme de magazine. Ce support 

inclura un calendrier des récoltes, permettant d'informer sur les périodes optimales d'achat de 

produits locaux et de saison. De plus, des recettes mettant en valeur les produits de saison seront 

partagées, accompagnées de conseils nutritionnels mettant en avant les bienfaits des produits 
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biologiques et locaux. L'annonce des événements locaux, des astuces anti-gaspillage, et un 

annuaire des producteur·ices du territoire compléteront ce guide, offrant ainsi une ressource 

complète pour encourager une alimentation consciente et responsable. 

Afin de renforcer la connexion entre les consommateurs et les producteur·ices, nous 

préconisons de promouvoir l'approvisionnement direct à la production. Cette action implique 

la mise en place de canaux facilitant la vente directe de produits locaux. Cela pourrait inclure 

des marchés de producteurs, des initiatives de vente en ligne, ou encore des partenariats directs 

entre producteur·ices et consommateurs. Renforcer ces liens contribuera à soutenir l'économie 

locale tout en sensibilisant davantage le public aux enjeux liés à la provenance et à la qualité 

des aliments. 

 

Le benchmark de l'Action 7, axé sur la création de supports de communication pour 

promouvoir le Projet Alimentaire Territorial (PAT) et les concepts clés d'une alimentation de 

qualité, offre des enseignements précieux à partir des expériences liées à Vichy et Nantes. À 

Vichy, le guide des producteurs locaux est un exemple concret qui présente non seulement les 

valeurs et les produits du PAT, mais offre également une vitrine détaillée des producteurs·ices 

locaux. Cette référence suggère l'efficacité d'un guide complet pour informer et éduquer les 

consommateurs·ices sur l'alimentation locale. À Nantes, l'utilisation d'outils de communication 

locaux tels que le magazine Nantes Passion, dédiant une section à l'alimentation à chaque 

édition, est une approche stratégique pour intégrer les concepts clés du PAT dans la vie 

quotidienne des citoyens. Cela souligne l'importance de s'appuyer sur des supports de 

communication déjà établis pour maximiser la portée et l'impact des messages sur 

l'alimentation durable.  

En tirant des enseignements de ces exemples, la création d'un guide de l'alimentation 

locale et de qualité, présenté sous forme de magazine, peut s'inspirer du modèle observé à 

Vichy pour offrir une ressource complète. La suggestion d'inclure un calendrier des récoltes, 

des recettes, des conseils nutritionnels, des annonces d'événements locaux, des astuces anti-

gaspillage, et un annuaire des producteurs·rices renforce la pertinence et l'utilité du guide. La 

recommandation de favoriser l'approvisionnement direct à la production, inspirée par des 

pratiques à Nantes, souligne l'importance de renforcer les liens entre les consommateurs et les 

producteurs·ices par des canaux tels que les marchés de producteurs, les initiatives de vente en 

ligne, et les partenariats directs. En conclusion, le benchmark suggère que des supports de 

communication inclusifs, complets et intégrés dans le tissu local peuvent jouer un rôle clé dans 

la sensibilisation et l'éducation du public aux enjeux de l'alimentation de qualité et aux valeurs 

du PAT. 

 

 

 

Action 8 : Inciter les communes à multiplier les interventions scolaires au sujet de 

l’alimentation, de la cuisine et du gaspillage alimentaire 

 

Pour atteindre l’objectif de sensibiliser le public aux grandes thématiques de 

l'alimentation, nous proposons une action ciblée visant à inciter les communes à multiplier les 
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interventions autour de l'alimentation, de la cuisine et du gaspillage alimentaire. Plusieurs 

initiatives peuvent être mises en place pour concrétiser cette action. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 19 :  Les relations des acteurs du PAT impactées par l’action 8 

 

Il est crucial d'engager les communes en les sensibilisant à l'importance des 

interventions dans les établissements scolaires. Cela peut être réalisé par des campagnes de 

sensibilisation, des réunions d'information et la fourniture de ressources pédagogiques. 

L'objectif est de mobiliser les municipalités pour qu'elles intègrent activement des programmes 

éducatifs sur l'alimentation dans les écoles de leur territoire. 

Pour renforcer les liens avec la communauté, il est essentiel de collaborer avec des 

partenaires locaux tels que des producteur·ices, des restaurants et des associations. Cette 

collaboration peut prendre la forme de parrainages, d'interventions d'experts locaux dans les 

écoles, ou encore d'événements communautaires axés sur l'éducation alimentaire. Cette 

approche favorisera une sensibilisation plus large et diversifiée au sein de la population. 

Pour rendre l'apprentissage sur l'alimentation attrayant, nous recommandons la mise en 

place d'ateliers ludiques et éducatifs dans les écoles. Ces ateliers pourraient inclure des activités 

axées sur la découverte des saveurs, l'origine des aliments, et l'importance d'une alimentation 

saine. L'objectif est d'impliquer les élèves de manière interactive, les sensibilisant ainsi de 

manière positive aux enjeux alimentaires. 

 

Le benchmark de l'Action 8, axé sur l'incitation des communes à multiplier les 

interventions scolaires sur l'alimentation, la cuisine et le gaspillage alimentaire, révèle des 

initiatives inspirantes à Poitiers, Portland et Clermont-Ferrand. Même si à Tours, la Semaine 

du goût illustre une approche efficace pour sensibiliser les élèves aux enjeux alimentaires à 

travers des événements spécifiques, et souligne l'importance d'occasions dédiées à l'éducation 

culinaire, d’autres exemples peuvent être inspirants. 

Poitiers, avec ses cours de potager à l'école sur le temps périscolaire, démontre la 

pertinence d'intégrer des activités pratiques axées sur la découverte des saveurs et l'origine des 

aliments. Cette référence souligne l'efficacité d'une approche éducative interactive pour 

impliquer positivement les élèves dans la sensibilisation aux enjeux alimentaires. Le projet à 

Portland, où des adolescents jouent un rôle direct dans la distribution de l'aide alimentaire, offre 

une perspective unique sur l'implication des jeunes dans des initiatives alimentaires durables, 
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soulignant l'importance de leur participation active. Clermont-Ferrand, avec son programme 

éducatif "Champions de l'alimentation durable et de la biodiversité", démontre l'efficacité d'un 

programme plus complet intégrant des échanges internationaux, des rencontres avec des 

producteurs·ices locaux, et des ateliers culinaires. Cette approche globale favorise une 

sensibilisation diversifiée et complète sur les enjeux alimentaires. 

En tirant des enseignements de ces exemples, l'Action 8 pourrait s'inspirer de diverses 

approches pour engager les communes dans des interventions scolaires. La sensibilisation des 

municipalités à travers des campagnes, des réunions d'information et des ressources 

pédagogiques est essentielle, tout comme la collaboration avec des partenaires locaux pour 

diversifier les interventions et les rendre attractives. La mise en place d'ateliers ludiques et 

éducatifs, à l'image des initiatives à Poitiers, constitue une approche positive pour impliquer 

les élèves dans l'apprentissage sur l'alimentation. En combinant ces pratiques, l'Action 8 peut 

contribuer de manière significative à la sensibilisation de la population métropolitaine aux 

enjeux alimentaires. 

 

 En résumé, notre approche pour sensibiliser le public aux grandes thématiques de 

l'alimentation repose sur trois actions clés (Action 6, 7, et 8). Ces actions visent à créer une 

connexion entre les citoyens et les enjeux du Plan Alimentaire Territorial (PAT), favorisant 

ainsi une prise de conscience collective et des comportements alimentaires plus responsables. 

Inspirées par des initiatives référencées lors du benchmark à Nantes, Poitiers, Vichy, Portland, 

et Clermont-Ferrand, ces actions s'articulent autour du développement d'une stratégie de 

communication globale, de la création de supports de communication, et de l' incitation des 

communes à multiplier les interventions scolaires. Les enseignements tirés du benchmark 

soulignent l'importance de l'innovation technologique, de l'interaction directe avec le public, 

de la collaboration avec des partenaires locaux, et de l'approche éducative interactive pour 

maximiser l'impact de la sensibilisation à l' alimentation durable. 

 

D) Faciliter les démarches administratives des agriculteur·ices 

 

La simplification des démarches administratives des agriculteur·ices constitue un 

impératif majeur pour favoriser leur engagement dans le PAT de la Métropole de Tours. La 

complexité des procédures administratives peut souvent représenter un obstacle significatif 

pour les producteur·ices, limitant leur capacité à participer pleinement aux initiatives locales. 

 

Action 9 : Proposer un accompagnement administratif adapté à destination des 

producteur·ices 
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Figure 20 :  Les relations des acteurs du PAT impactées par l’action 9 

 

Pour répondre aux attentes des agriculteurs·rices et les soutenir dans leurs démarches 

administratives, nous proposons la création d'un service de proximité mobile. Ce service serait 

déployé sur le terrain afin de mener une analyse approfondie des besoins spécifiques des 

agriculteurs·rices. Il inclurait également des sessions de formation rapide portant sur les 

nouvelles procédures administratives et les technologies numériques, permettant ainsi aux 

producteur·ices de se familiariser avec les outils modernes facilitant leurs démarches. 

Pour assurer un suivi régulier et une accessibilité accrue, nous suggérons également la 

création d'une permanence à la métropole. Cet espace dédié serait conçu pour accueillir les 

agriculteurs·rices, offrant des ateliers thématiques réguliers. Ces ateliers viseraient à partager 

des informations utiles, à répondre aux questions fréquentes, et à renforcer les compétences 

des producteur·ices en matière de gestion administrative. 

 

Bien que le benchmark spécifique à l'Action 9 ne soit pas inspirant, cette initiative a été 

directement influencée par les retours de l'enquête de terrain. En effet, l'Action 9 reflète une 

démarche directement influencée par les besoins exprimés par les agriculteurs·rices au travers 

de l'enquête de terrain, démontrant ainsi une réponse ciblée et adaptée aux défis administratifs 

rencontrés par la communauté agricole. 

 

En conclusion, l'Action 9 se positionne comme une réponse directe et adaptée aux défis 

administratifs auxquels font face les agriculteurs·rices de la Métropole de Tours. La création 

d'un service de proximité mobile, associé à des sessions de formation et à une permanence à la 

métropole, vise à simplifier et à faciliter les démarches administratives des producteurs·ices. 

Cette initiative, influencée par les retours de l'enquête de terrain, démontre notre engagement 

à surmonter les obstacles liés à la complexité des procédures administratives, favorisant ainsi 

l'implication active des agriculteurs·rices dans le Plan Alimentaire Territorial (PAT). 

 

 

VI.2. Augmenter la production locale pour une alimentation de 

qualité accessible à tous·tes 
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A) Augmenter la production locale 

 

L'augmentation de la production locale constitue un axe essentiel pour promouvoir une 

alimentation de qualité accessible à tous·tes au sein de la Métropole. Cette initiative s'inscrit 

dans une démarche visant à renforcer la sécurité alimentaire, à réduire l'empreinte écologique 

liée aux transports, mais surtout à soutenir l'économie locale. En favorisant une production 

agricole ancrée dans le territoire, cette approche contribue à créer des filières courtes entre les 

producteurs·ices et les consommateurs·ices, renforçant ainsi la traçabilité des produits et la 

transparence sur leurs origines. L'impulsion donnée à l'augmentation de la production locale 

s'articule autour de plusieurs actions stratégiques. Tout 

 

Action n°10 : Renforcer l'acquisition de foncier et le suivi des producteur·ices installé·es 

 

L'action 10 a pour dessein de dynamiser la production locale en facilitant l'installation 

des agriculteur·ices. À cette fin, un·e facilitateur·ice de démarche sera mobilisé·e afin 

d'apporter une assistance, un accompagnement et une simplification des procédures liées à 

l'installation des agriculteurs.ices. L'objectif central est de rendre ce processus plus accessible, 

favorisant ainsi le développement d'une agriculture locale et durable. Simultanément, la mise 

en place d'une visibilité en ligne des opérations foncières agricoles en cours contribuera à 

accroître la transparence et à informer le public sur ces initiatives cruciales pour la communauté 

agricole locale. 

 

 
Figure 21:  Les relations des acteurs du PAT impactée par l’action 10 

 

Au niveau du benchmark, à Nantes, une stratégie de reconquête des friches agricoles a 

été mise en place avec succès. 100 % des sites défrichés ont été dédiés à la production 

alimentaire, totalisant 450 hectares remis en culture entre 2011 et 2015. Cette initiative a prouvé 

son efficacité dans le renforcement de la production locale. À Poitiers, l'utilisation d'un outil 

d'animation foncière a permis d'identifier les parcelles disponibles et de les mettre à disposition 

des producteurs·ices. De plus, la réflexion sur l'utilisation des jardins particuliers pour des 

activités agricoles a démontré une optimisation judicieuse du foncier non utilisé, générant des 

bénéfices significatifs en termes de cohésion sociale et de solidarité intergénérationnelle. 
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En synthèse, l'action 10, inspirée des succès à Nantes et Poitiers, vise à faciliter l'accès 

au foncier pour les agriculteurs·ices, d'encourager la réhabilitation des friches, et de 

promouvoir une agriculture locale durable, contribuant ainsi à une alimentation de qualité, 

accessible à tous·tes. 

 

Action n°11 : Accompagner les producteur·ices dans la conversion à une agriculture biologique 

 L'action 11 vise à promouvoir le développement de l'agriculture biologique en 

accompagnant les agriculteurs·ices tout au long de leur processus de conversion. Cette 

conversion, qui constitue une étape prolongée de 2 à 3 ans, nécessite un soutien financier 

substantiel pour faciliter la transition vers des pratiques biologiques agricoles. Afin de 

simplifier les démarches administratives liées à cette conversion (en lien avec l'action 7), un 

accompagnement spécifique sera également mis en place. Parallèlement, des efforts seront 

déployés pour renforcer les connaissances des agriculteurs·ices en organisant des sessions de 

formation, des conférences et des moments d'échanges, favorisant ainsi une transition informée 

et efficace vers l'agriculture biologique. 

 

 
Figure 22 :  Les relations des acteurs du PAT impactées par l’action 11 

 

Pour le benchmark, à Nantes, le soutien aux exploitations bio ou en conversion bio se 

traduit par des aides financières visant à faciliter l'installation et à encourager l'adoption de 

bonnes pratiques. Cette approche proactive se révèle efficace pour stimuler la conversion vers 

des méthodes agricoles biologiques. En tirant des enseignements de cette expérience, l'action 

11 propose une stratégie similaire, reconnaissant la nécessité de fournir un soutien financier 

aux agriculteurs engagés dans la conversion au bio. Cette action se distingue également par la 

prise en compte des aspects administratifs, en alignement avec l'action 7, et par l'accent mis sur 

l'acquisition de connaissances à travers des initiatives éducatives. En conclusion, l'action 11 

vise à créer un environnement propice à la conversion au bio, offrant un accompagnement 

complet aux agriculteurs·ices pour une transition réussie et durable. 

 

En conclusion, les actions 10 et 11 s'alignent dans une stratégie cohérente pour 

dynamiser la production locale et promouvoir une agriculture durable. L'action 10 facilite 

l'accès au foncier et la réhabilitation des friches, renforçant ainsi une agriculture locale durable. 

Quant à l'action 11, elle encourage la conversion au bio en offrant un soutien financier et en 
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simplifiant les démarches administratives. Ensemble, ces actions contribuent à créer un 

environnement propice au développement de pratiques agricoles durables, favorisant la 

production locale et l'accessibilité à une alimentation de qualité pour la communauté 

métropolitaine. 

 

B) Augmenter la quantité de produits bio et locaux dans la restauration collective 

 

Cet objectif vise à augmenter la part de produits de qualité - bio et locaux - dans la 

restauration collective et plus particulièrement publique, elle vise donc principalement les 

cantines scolaires et maisons de retraite. Même si la restauration collective publique est une 

compétence municipale, nous pensons que la métropole a tout de même un rôle à jouer sur les 

relations entre les producteurs·rices et les communes du territoire. Nous proposons donc deux 

actions (actions 12 et 13) pouvant être mises en place afin d’améliorer la part de la production 

du territoire approvisionnant les cuisines centrales des communes. 

 

Action n°12 : Accompagner les cuisines centrales communales dans la création 

d’appels d’offres correspondants à la production locale 

 

 

Cette action renforcerait la relation entre 

les  producteurs·rices et les communes, au 

travers des cuisines centrales (cf Figure 23).  

 

 

 

 

Figure 23 : La relation entre 

producteurs et cuisines centrales serait 

renforcée par la métropole 

 

 

Une des difficultés soulevées suite à un entretien avec la cuisine centrale de Tours est 

la difficulté d’orienter la production locale vers les cuisines centrales car la loi l’empêche. En 

effet, “toute discrimination est interdite et la rédaction du cahier des charges doit être objective 

et ne pas orienter de choix” (Qu’est-ce qu’un marché public ?, 2021). La métropole devrait 

ainsi trouver des critères objectifs mais qui conviendraient à la production locale. Elle pourrait 

mettre en place une permanence à la métropole pour accueillir les communes souhaitant réaliser 

une commande publique valorisant la production locale. La métropole pourrait également 

mettre en relation directement les cuisines centrales et les producteurs du territoire afin qu’ils 

puissent échanger au sujet de leurs besoins et attentes. 

 

Au niveau du benchmark, dont la méthode et les résultats ont été présentés 

précédemment, nous avons trouvé deux exemples de métropoles françaises mettant en place ce 

type d’action. La première est la métropole de Poitiers qui, en 2013, a lancé un appel d’offres 

https://www.zotero.org/google-docs/?rxiXRz
https://www.zotero.org/google-docs/?rxiXRz
https://www.zotero.org/google-docs/?rxiXRz
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“légumes de terroir” (diagnostic du système agricole et alimentaire de Grand Poitiers 

communauté, 2018). Un autre exemple est la métropole de Nantes qui, dans le cadre de son 

PAT, développe un programme “PAT à l’école” contenant une partie pour l’accompagnement 

des communes dans la réalisation de leurs commandes publiques. Pour ce faire, la métropole 

propose, en partenariat avec le GAB44 (Groupement des Agriculteurs Biologiques de Loire 

Atlantique), un parcours en 4 étapes pour aider les communes dans l’écriture des appels 

d’offres. Elle a pour objectif d’aider 6 communes par an, à renouveler tous les 4 ans. Cette 

action n’est encore qu’en préparation, elle devrait être totalement mise en place en 2025 

(Nantes, 2023). 

 

 

Action n°13 : Créer une régie agricole métropolitaine pour approvisionner les cuisines 

centrales communales 

 

Cette action permettrait de créer une nouvelle relation entre la métropole de Tours et 

les cuisines centrales de son territoire (et donc des communes) (cf Figure 24).   

 

 
 

Figure 24 : La métropole créerait une nouvelle relation, directement avec les cuisines 

centrales 

 

 

Il existe deux possibilités de gestion de la régie. Soit, elle appartiendrait à la métropole, 

dans ce cas elle devrait, au même titre que les producteurs, répondre à un appel d’offres lancé 

par les communes du territoire. Le problème serait alors le même que celui rencontré par les 

producteurs (expliqué dans l’action précédente) et il faudrait ainsi, affiner les critères de 

sélection des appels d’offres pour que la production de la régie corresponde au mieux aux 

appels d’offres. Soit, la métropole inciterait les communes dans la création de leur propre régie 

communale, comme celle que possède la ville de Chambray-lès-Tours. La métropole pourrait 

aider les communes financièrement et les accompagner dans les démarches ainsi que la 

réalisation de leur régie. La métropole pourrait servir d’intermédiaire entre les différentes 

régies de son territoire, proposer et gérer une mise en commun des équipements tels que les 

différents tracteurs nécessaires.  

https://www.zotero.org/google-docs/?OLIlFO
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Afin de mettre en place une régie agricole, la métropole ou la commune devrait acquérir 

du foncier, qui soit situé proche des lieux de transformation et des cuisines centrales si possible 

pour participer à l’atténuation de l’empreinte carbone de l’activité. De plus, elle devrait 

embaucher des agents territoriaux pour gérer la régie. De plus, la régie n’aurait pas de statut 

juridique particulier ou de budget propre (Créer une régie agricole, 2019) ce qui simplifierait 

les démarches administratives. Un autre avantage serait que la production correspondrait à la 

demande des cuisines centrales. 

 

Sur la question de la concurrence déloyale que pourrait créer cette action, nous pouvons 

avancer que la métropole, en aidant à l'installation de maraîchers en agriculture biologique sur 

son territoire, contribue déjà à la concurrence déloyale sur son territoire. En effet, les 

agriculteurs dits “conventionnels” se trouvent désavantagés car ils ne perçoivent pas d’aides 

financières ou matérielles de la part de la métropole. De plus, pour l’instant, la production 

maraîchère du territoire de la métropole n’approvisionne pas les cuisines centrales car la 

quantité de produits recherchée par les cuisines centrales ne correspond pas à la production du 

territoire. La création d’une régie métropolitaine ou de régies communales ne ferait pas 

concurrence à la production agricole actuelle du territoire. 

 

Au niveau du benchmark, la ville de Lyon a pour projet de créer sa propre régie agricole 

métropolitaine d’ici 2026, les cuisines centrales ayant pour objectif d’offrir des repas 100% 

bio, avec 50% de produits locaux et une proposition de repas végétarien tous les jours 

(Métropole de Lyon, 2021).  Aucun article de presse n’est sorti depuis 2021, nous ne savons 

donc pas si le projet est toujours d’actualité ou quelle organisation la métropole de Lyon a 

choisie pour cette régie agricole. 

Un autre exemple, à l’échelle communale, est la régie agricole de la ville de Mouans-

Sartoux (06) dont la population s’élève à plus de 10 000 habitants. Créée en 2011, suite à un 

appel d’offres en produits bio n’ayant reçu aucune réponse de la part des agriculteurs locaux, 

elle est la première régie municipale française (La régie agricole de Haute-Combe – MEAD 

Mouans-Sartoux, s. d.). La régie produit 25t de produits maraîchers sur 6ha ce qui offre une 

autonomie de 85% aux cuisines centrales. Ainsi, la régie est située à moins de 3km des 3 

cantines scolaires municipales qui fournissent 1 050 repas par jour. La commune a également 

investi dans des équipements : 3 000m² de serres, intrants, micro-tracteurs, chambre froide, et 

autres matériels et outils. 4,5 équivalents temps plein travaillent dans la régie (Créer une régie 

agricole, 2019). Le rôle de cette régie n’est pas uniquement d’approvisionner les cuisines 

centrales mais aussi de sensibiliser le grand public à l’alimentation durable et locale : une 

parcelle pédagogique est mise à la disposition des écoles et des bénéficiaires de l’épicerie 

sociale. 

 

En conclusion, cet objectif a pour but d’augmenter la part de la production maraîchère 

locale approvisionnant les cuisines centrales de la métropole de Tours. Cet objectif est 

important car il permettrait aux collectivités de respecter et même d’aller au-delà de la loi 

EGAlim, qui impose, depuis 2022, 50% de produits de qualité et durables dont 20% de produits 

biologiques (Conseil national de la restauration collective, 2022). 

https://www.zotero.org/google-docs/?p6P5io
https://www.zotero.org/google-docs/?p6P5io
https://www.zotero.org/google-docs/?p6P5io
https://www.zotero.org/google-docs/?9zlCZW
https://www.zotero.org/google-docs/?j9AiYq
https://www.zotero.org/google-docs/?j9AiYq
https://www.zotero.org/google-docs/?j9AiYq
https://www.zotero.org/google-docs/?j9AiYq
https://www.zotero.org/google-docs/?zHvGxq
https://www.zotero.org/google-docs/?zHvGxq
https://www.zotero.org/google-docs/?zHvGxq
https://www.zotero.org/google-docs/?zHvGxq
https://www.zotero.org/google-docs/?pyGnTD
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C) Proposer une alimentation accessible financièrement et de qualité au public 

 

Action n°14: Inciter les communes à la création de chèques "achats alimentaires locaux" 

valables dans toute la métropole.  

 

 
Figure 25: Les chèques alimentaires : une nouvelle relation entre métropole, 

communes, producteurs et consommateurs. 

 

Un des objectifs au centre du PAT est de permettre une alimentation financièrement 

accessible et de qualité au grand public (cf Figure 25). Pour atteindre cet objectif efficacement, 

une stratégie consiste à inciter les communes à mettre en place des chèques "achats alimentaires 

locaux" valables sur l'ensemble d'un territoire. Cette initiative vise à apporter une aide 

financière directe aux consommateur·ices pour l'achat de produits locaux, sans réduire le coût 

des denrées alimentaires, favorisant ainsi le soutien aux producteurs locaux. Pour mettre en 

place une telle distribution de chèques métropolitains, les communes s'appuient fréquemment 

sur les subventions des collectivités territoriales. 

 

En effet, des projets concrets sont déjà en cours dans différentes villes, illustrant la 

diversité des approches. À Montréal, un projet pilote de distribution de coupons alimentaires 

destinés aux personnes à faible revenu, via des organismes communautaires, vise à encourager 

l'achat sur les marchés publics et solidaires (Montréal, s.d.). La Seine-Saint-Denis prévoit de 

lancer un "chèque alimentation durable" d'une valeur de 50€ par mois et par personne, utilisable 

chez une liste de partenaires en 2024 (Da Veiga, 2023). Rennes propose une "carte alimentation 

durable" permettant d'acheter des produits bio et locaux à moindre coût (Plan Alimentaire 

Durable 2023-2027, s. d.). Lyon explore l'idée d'une monnaie locale numérique pour lutter 

contre la précarité alimentaire étudiante (Chapuis, 2022). Enfin, Bordeaux soutient une 

initiative où 150 jeunes volontaires reçoivent chaque mois l'équivalent de 100€ en monnaie 

locale, à utiliser dans un réseau de magasins partenaires, privilégiant les boutiques bio ou 

équitables (Bonnin, 2023). Ces initiatives locales montrent une diversité d'approches pour 
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promouvoir une alimentation accessible, de qualité, et soutenir les acteurs locaux. Elles invitent 

également à se questionner, dans le contexte de la métropole de Tours, au sujet d’un soutien à 

l'initiative de la Gabare, monnaie locale de Touraine créée il y a quelques années pour soutenir 

les commerces locaux et artisanaux (Gineste, 2022).  

 

 

 

Conclusion 
 

Pour conclure, le Plan Alimentaire Territorial (PAT) est un outil permettant de 

développer un système alimentaire local au sein d’un territoire. Il émane avant tout d’une 

volonté politique de favoriser une alimentation durable, de qualité et de proximité pour ses 

habitants. De nombreuses villes, en France et à l’international, se préoccupent également de 

ces questions alimentaires et ont déjà mis en place des PAT ou d’autres projets similaires. Ainsi 

les actions qui ont montré leurs preuves peuvent servir d’inspiration et peuvent être adaptées à 

la métropole tourangelle pour correspondre à ses caractéristiques territoriales. 

 

L'élaboration d'un PAT révèle une grande complexité au sein du jeu d'acteur·ices. Sur 

le territoire métropolitain de Tours Val de Loire, cinq pôles d'acteur.ices majeurs sont 

impliqués, chacun ayant un impact significatif sur la mise en œuvre du PAT. Les relations entre 

ces différents acteur.ices sont multiples et complexes, mais elles démontrent une volonté 

commune et prononcée d'agir en faveur d'une alimentation locale accessible à tous·tes. Les 

actions que nous proposons dans ce rapport sont à coordonner et à multiplier. Elles impactent 

différentes relations, sur l’ensemble du jeu d’acteur·ices, nécessitant une collaboration étroite 

entre les parties prenantes.  

 

Notre travail de terrain a révélé la volonté commune à tous les acteurs.rices de 

l’alimentation, de développer une alimentation locale, de qualité et soucieuse de 

l’environnement au sein de la métropole. Ainsi, la coordination de l’ensemble des acteurs par 

la métropole semble être le dernier élément pour développer ce PAT sur le long terme. 

 

Dans ce contexte, le rôle de la métropole émerge comme un élément clé, assumant une 

responsabilité cruciale dans la coordination des efforts pour favoriser une alimentation locale. 

Les perspectives d'avenir du PAT s'articulent autour des valeurs fondamentales telles que la 

justice, la cohésion sociale et l'ouverture, visant à créer un système alimentaire durable, 

équitable et inclusif. La restauration privée et la restauration collective privée, qui n’ont pas été 

abordées dans notre travail, représentent également une opportunité pour promouvoir le PAT 

auprès du grand public en proposant des produits locaux, participant à l’atténuation de la 

production alimentaire pour ainsi atteindre la neutralité carbone.  

 

Il est essentiel de souligner que le chemin vers une alimentation durable et équitable 

nécessite une action continue et collaborative. Les défis complexes liés à la sécurité 

alimentaire, à l'impact environnemental et à la justice sociale exigent une réflexion constante 
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et des ajustements dynamiques dans les politiques et les pratiques. La quête de la justice 

alimentaire ne peut être que collective. Les partenariats renforcés entre les différents acteurs, 

les innovations continues et la sensibilisation accrue sont des éléments clés pour pérenniser les 

avancées vers un système alimentaire plus équitable et durable. Les efforts actuels ne 

représentent qu'une étape dans ce processus, et il incombe à la communauté dans son ensemble 

de maintenir l'élan vers un avenir alimentaire plus juste, équilibré et respectueux de notre 

planète. 
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